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NOS CANDIDATS

Premier Arrondissement (3° canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

Joanny MÉRA, conseiller municipal, ad-
joint au premier arrondissement-

Deuxième Arrondissement (2e canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

Docteur REBATEL, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

THOMAS, conseiller sortant.

Troisième Arrondissement (8» canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

Docteur MASSON, conseiller municipal.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

BAVOUX, mécanicien.

Quatrième Arrondissement (4° canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

GRINAND, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

GUICHERD, conseiller sortant.

Cinquième Arrondissement (6« canton)

CONSEIL GÉNÉRAL

CAUSSE, conseiller sortant.

7 CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

PONCET, conseiller sortant.
 1 -ass».

RHONE

ABROHDISSEMENT DE LYON

Canton de Villeurbanne

CONSEIL GÉNÉRAL.

RACLET, ingénieur.

GARAPON, conseiller général sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMEMT

FAYS, maire de Villeurbanne.

Canton de Givors

CONSEIL GÉNÉRAL

BONNAND, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

MICHEL, conseiller sortant.

Canton de l'Arbres le

CONSEIL GÉNÉRAL

PONTEILLE, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

DRU, conseiller sortant.

• Canton do Vaugneray

CONSEIL GÉNÉRAL

PÉRIER, maire de Vaugneray.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

GRAS, ex-conseiller d'arrondissement.

Canton de Saint-Laurent-de-Chamoilsset

CONSEIL GÉNÉRAL

; BOIRON, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

Dr BOIS.

ARRONDISSEMENT DEViLLEFRANCHE

Canton d'Anse

CONSEIL GÉNÉRAL

CARRIEZ, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

DUPERRAY, conseiller sortant.

Canton de Beaujeu

CONSEIL GÉNÉRAL

SORNAY, couseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

JQMARD, conseiller sortant.

Canton du Bois-d'Oingi

CONSEIL GÉNÉRAL

LASSA.LLE, conseiller sortant.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

PÉRIGEAT, conseiller sortant.

Canton de Tnizy

CONSEIL GÉNÉRAL

DÉSI3AUD, maire de Cours.

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT

CHAIZE, adjoint au maire de Thizy.

Nous donnons plus haut la liste com-
plète les candidats que nous recomman-
dons aux. électeurs du département du
Rhône.

 Nous les recommandons parce que ce
sont ceux qui, soit par leurs idées et leur
tempérament politique, soit par l'orga-
nisation à laquelle ils appartiennent,
se rapprochent le plus de nqs propres
doctrines et de la ligne de conduite qui
nous semble le plus profitable à l'œuvre
commune où, concourent tous les répu-
blicains.

Nous ne prétendons nullement, ici,
faire la leçon aux comités et aux orga-
nisations électorales. Mais, de même
que nous ouvrons largement nos colon-
nes à toutes leurs communications ainsi
qu'aux professions de foi des candidats
qui font sincèrement partie de la "grande
famille républicaine, — de même nous
avons, dans le pays et sous.le régime
au! sont, par excellence, ceux de la libre
discussion, le droit d'indiquer nos pré-
férences — et de les expliquer.

Au premier arrondissement, nous es-
timons que le comité central, qui a toutes
nos sympathies, a fait un choix malheu-
reux. M. Serve-Briquet ne se recom-
mande aux électeurs ni par son passé
politique, ni par ses relations actuelles,
ni par les services qu'il a rendus, ni par
ceux qu'il peut rendre. \

Aussi, conseillons-nous à nos amis de
voter pour M. Joanny Méra présenté, lui
aussi, par une organisation radicalement
républicaine et qui, par son passé politi-
que, par ses idées, par la nuance bien
connue de ses opinions qui n'ont jamais
été discutées et qui n'ont jamais été mo-
difiées, se rapproche tout à fait de la
doctrine qui est la nôtre.

Au surplus, dans cet arrondissement,
où un troisième candidat, M. Vignet,
est aussi présenté par une organisation
républicaine, il y aura probablement
ballottage au premier tour.

Ce ballottage risque de tenter la réac-
tion, qui, dernièrement, a triomphé dans
cet arrondissement, grâce à la division
des républicains.

Nous espérons bien que, cette fois,
l'ennemi n'entrera pas dans la place, et,
pour notre part, au second tour, nous
sommes prêts, d'ores et déjà, à faire
notre devoir, c'est-à-dire à nous rallier
à la candidature qui, au premier tour,
aura obtenu le plus de suffrages.

Au deuxième, il n'y a pas de concur-
rent sérieux au docteur Rebatel et à
M. Thomas. Nous publions plus loin un
autographe de M. Guillaume, qui solli-
cite les suffrages de quelques citoyens
amis d'une douce gaieté. Après lecture,

je pense qu'on sera édifié sur les servi-
ces que ce candidat soi-disant socialiste
pourrait rendre à ceux qui l'auraient en-
voyé gérer les affaires du département.

Au troisième arrondissement, M. Mas-
son nous semble devoir l'emporter sans
peine sur M. Coquet. La politique qu'il
représente est beaucoup plus nette et
plus franche que celle de ce dernier,
Il est porté par l'Union des forces pro-

gressistes et socialistes, il n'a jamais
changé son fusil d'épaule, il est aujour-
d'hui ce qu'il était il y a dix ans, c'est
un homme de talent et un républicain
de conviction; — il représentera la Guil-
lotière, beaucoup mieux que M. Coquet,
trop hésitant entre toutes les organisa-
tions électorales,toutes les politiques et
tous les cantons de Lyon.

Au quatrième, MM. Grinand et Gui-
cherd n'ont pas démérité et doivent être
réélus par ceux qui n'ont eu qu'à se louer

de leurs services.
Au cinquième enfin, MM. Causse et

Poncet passeront, eux aussi, haut la
main, quels que soient les bâtons que le;
comité Ravarin jette dans leurs roues
— dépité de n'avoir pu attirer à lui
notre excellent conseiller général du
6e canton.

Dans le département, il n'y a lutte ni
àTArbresle où M. Ponteille n'a pas dé
concurrent ni à Givors où M. Bonnand
est dans le même cas.

Mais à Villeurbanne, la lutte reste
vive entre M. Raclet et M. Garapon, tous
deux désignés par les groupes radicaux-
socialistes, et qui, à dés titres bien di-
vers, font appel aux électeurs.

M. Garapon est un excellent serviteur
de la République et de la démocratie,
mais, déjà avancé en âge, il est permis
de se demander s'il pourra, de nouveau,
rendre à ses électeurs tous les services
que ceux-ci sont en droit de réclamer de
lui. C'est pour cela qu'un certain nom-
bre d'entre eux semblent manifester
leurs préférences pour M. Raclet dont
la valeur personnelle n'est discutée par
aucun électeur' dû troisième.

Quel que soit le choix fait, nous ne
pourrons qu'y applaudir.

. A Saint-Laurent-de-Chamousset, M.
Boiron n'a pas de concurrent et M. Bois
n'aura pas de peine à triompher de M.
Faurax. Ce dernier, adjoint à Lyon,
sous le proconsulat de Ducros, est d'un
républicanisme tellement douteux que
seuls les réactionnaires du canton s'em-
presseront sans doute de lui donner leurs
suffrages. , '

A Vaugneray, on sait notre opinion:
sur M. Périer et M. Ferrouillat. Si les
services rendus, si la résidence au chef-
lieu du canton, si le républicanisme sin-
cère et depuis longtemps prouvé comp-
tent pour quelque chose, Mi Périer sera
élu;

Si peu importe que le conseiller gé-
néral de Vaugneray soit l'allié de la
droite réactionnaire de notre assemblée
départementale, si peu importe qu'il
vive en Afrique ou dans le Rhône, si
peu importe que jamais il ne se soit oc-
cupé des intérêts de son canton, — c'est
M. Ferrouillat qui l'emportera, — dequoi
sans doute les électeurs de Vaugneray
se garderont soigneusement; — et en
quoi ils montreront autant de bon sens
que de clairvoyance.

Quant à l'arrondissement de Villefran-
che, il n'y a lutte ni à Anse, ni à Beau-
jeu, ni au Bois-d'Oingt, où MM. Carriez,
Duperray, Sornay, Jomard, Lassalle et
Périgeat sont assurés de, leur réélection.

Ce n'est qu'à Thizy que M. Cham-
palle est très menacé par M. Désigaud.

Le succès de ce dernier n'aura rien,
d'étonnant. Les électeurs aiment les si-
tuations franches. Entre un ferme répu-
blicain et un politique de la nuance de
M. Champalle ils n'hésiteront pas, — et
ils feront bien.

Je reviendrai d'ailleurs demain sur
quelques-uns de ces cantons — et de ces
candidats.

PAUL BERTNAY.

LA POLITIQUE
La nouvelle diatribe publiée contre le

lieutenant Mizon par le président de la
Compagnie anglaise du Niger appelait
une réponse. Elle ne s'est pas fait atten-
dre. Les explications du vaillant explora-
teur sont décisives. Lord Aberdare avait
essayé de le mettre en contradiction avec
lui-même en reproduisant une lettre de
remercîment adressée à M.. Flint. Le lieu-
tenant Mizon répond que cette lettre lui
a été; imposée par M. Flint lui-même,
qu'elle était la .condition de son. passage,
que malade, épuisé par les souffrances,
résolu cependant à gagner Yola, il n'avait
pas le choix des moyens, qu'enfin ce n'est
pas de M. Flint qu'il se plaint. Celui qu'il
accuse et formellement c'est le sieur Mac-
intosh qui, tout en lui faisant bon accueil,
prenait toutes1 les mesures propres à le
faire massacrer un peu plus loin, en ré-
.pandant le bruit que l'expédition fran-
çaise allait mettre tout le pays à Feu et à
sang. , :

Ne pas oublier que ledit Mac Intosh est
le même qui avait essayé de faire croire
qu'il était arrivé au Tchad, bien qu'il
n'eût pas pu eh approcher. D'ailleurs l'as-
sertion de lord Aberdare que l'opinion
exprimée par le lieutenant Mizon sur les
agents de la compagnie est chez lui nou-
velle, tombe devant ce fait que l'accusa-
tion d'avoir suggéré et préparé l'attaque
des Patartis se trouve dans des lettres
écrites d'Assaba par le lieutenant en jan-
vier 1891 (cinq mois avant la lettre à
M. Flint qui est de juin)' et publiées en
mai par lé Bulletin du comité de l'Afrique
française. Ajoutofis pour .être ,: complet
que les manœuvres de Mac Intosh ont été
révélées à notre compatriote par le sultan
Zoubir lui-même, par ses ministres* et par
de nombreux habitants du pays.

Il est donc bien établi' que les Anglais
du Niger ont manqué de la façon la plus
flagrante aux obligations qui sont impo-
sées par la convention de Berlin aux peu-
ples européens qui ont des établissements
en Afrique. Il n est pas douteux qu'en dé-
pit de la lumière apportée sur cette atti-
tude, le lieutenant Mizon soit exposé dans
la jrouveUe. expédition qu'il va entrepren-
dre aux mêmes embûches et aux mêmes
trahisons..

Lord Aberdare disait dans un récent
discours qu'en se remettant, en route pour
le Niger, l'explorateur français faisait lui-
même la preuve de la fausseté de ses ac-

cusations, car, si la compagnie anglaise
avait fait ce.qu'il a dit, il ne s'exposerait
pas deux. fois à tomber dans ses pièges.
Lord Aberdare ignorait donc qu'il y a des
hommes dont aucun péril n'ébranle le
courage et que le lieutenant Mizon est de
ceux-là ? En tout cas, l'avertissement est
bon à retenir.

Le gouvernement français est prévenu ;
il fera le nécessaire pour que l'homme qui
va porter au centre de l'Afrique notre
drapeau civilisateur soit en état de faire
face à tous les dangers.

JEAN-CLAUDE.

Nouvelles Militaires
Le général Haussier a arrêté un ensemble

de mesures destinées à favoriser Fin strùc-
tion pratique des officiers de réserve et de
l'armée territoriale.

Sur une simple demande adressés au
commandant de la place, ils recevront l'au-
torisation de suivre les exercices et les ma-
nœuvres d'un corps de troupe de l'armée

active, en y exerçant les fonctions de leur
grade.

L'habitude du commandement ne peut
s'acquérir suffisamment pendant de trop
courtes périodes d'instruction, ou des stages
peu compatibles avec les obligations d'une
carrière.

M. le gouverneur de Paris est entré dans
les vues du ministre de la guerre, en favori-
sant l'accession journalière des terrains
d'exercices de la capitale aux officiers de nos
cadres de seconde ligne. Pendant une mati-
née ou une après-midi de chaque semaine,
les officiers de réserve pourront s'y rendre
et y commander les différentes manœuvres,
sans être astreints à remplir toutes les obli-
gations de la vie militaire.

Informations Politiques
Paris, 28 juillet.

M. QRUMT EH CASSATION

M. Drumont a formé, comme on sait, un
pourvoi contre l'arrêt de la cour d'assises
qui l'a condamné pour diffamation envers
M. Burdeau. L'affaire est venue aujourd'hui
devant la chambre criminelle de la cour de
cassation. Me Desmont a soutenu le pour-
voi.

L'affaire a été mise en délibéré ; l'arrêt
sera rendu demain vendredi.

CONDAMNATION « DU PÈRE PEINARD »
La cour d'assises de la Seine a condamné

aujourd'hui à un an de prison et à 1,000 fr.
d'amende le sieur Duret, le gérant du Père
Peinard/, poursuivi pour provocation au
meurtre, au pillaga et a l'incendie.

LA GRÈVE D'OUZOUER
Orléans, 28 juillet.

Là grève qui a éclaté au pont du canal
d'Ouzouer prend des proportions inquiétan-
tes. Aujourd'hui, plus de six cents ouvriers
ont quitté les chantiers ; leurs revendica-
tions portent sur une augmentation de sa-
laire, surtout pour les . travaux faits au mi-
lieu de l'eau.

Le sous-préfet de Gien est sur les lieux et
on s'attend à une réunion en vue d'un ac-
cord.

AU MAROC
Tanger, 28 juillet.

Les nouvelles de Fez affirment que, le 20
courant, le sultan a annoncé son intention
de demander à l'empereur de Russie d'ac-
créditer un ministre au Maroc. Le sultan es-
père, s'il peut arriver à ce résultat, que l'al-
liance franco-russe le rendrait indépendant
de l'amitié des autres puissances.

On dit cependant le sultan extrêmement
inquiet au sujet des conséquences possibles
de la manière dont il a traité le ministre
Britannique.

L'OUVERTURE BE LA CHASSE
Paris, 28 juillet.

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser
une circulaire aux préfets pour leur deman-
der leurs propositions de date pour l'ouver-
ture delà chasse en 1892.

A cette occasion, le ministre fait observer
qu'en certaines bccasions l'ouverture de la
chasse s'est faite parfois d'une façon préma-
turée au point de vue agricole. Il faut éviter
que l'ou verture di la chasse donne lieu à
des dégâts dans les champs et à des conflits
entre chasseurs et cultivateurs, comme cela
s'est produit déjà au point de vue propre-
ment cynégétique, il faut éviter que par
trop de hâte dans l'ouverture de la chasse,
on méfie 1» chasseur en présence d'un gibier
insuffisamment formé.

Le plaisir du chasseur et l'intérêt delà
conservation du gibier veulent également
qu'on laisse les animaux parvenir à l'âge
adulte.

Le ministre de l'intérieur appelle l'atten-
tion sur la disparition des oiseaux insecti-
vore.-;, disparition dont un grand nombre de
sociétés d'agriculture, de conseils généraux
et le ministre de l'agriculture lui-même se
sont pia.ints récemment. Il importe, dit le
ministre, que la chasse et la capture des pe-
tits oiseaux insectivores soient réduites au-

tant qu'il se pourra. L'interdiction doit être
absolue en ce qui concerne les oiseaux du
pays.

CONSEIL DE CABINET
Paris, 28 juillet. \

Les ministres se sont réunis ce matin en
conseil de cabinet au ministère de l'intê-,
rieur sous la présidence de M. Loubet.

MM. de Freycinet, Jules Roche et Viette, ;
absents de Paris, n'assistaient pas à la déli- ,
bération.

La séance a été consacrée à l'expédition,
des affaires courantes.

M. Burdeau, ministre de la marine, a
fait connaître qu'il était nécessaire de pré-
lever, sur le contingent de l'armée de terre,,
2,600 hommes pour l'armée de mer. ,

M. Loubet, président du conseil, a an-
noncé qu'il se proposait d'inscrire d'office
au budget de la ville de Paris, la somme,
nécessaire pour assurer l'augmentation de
l'effectf des gardiens de la paix.

Les Manœuvres Navales

Brest, 28 juillet.
L'escadre du Nord a attaqué cette nuit, à

onze heures et demie, l'entrée du goulet.
Les forts ont commencé aussitôt le feu pen-
dant que les torpilleurs, quittant leur mouil-
lage, se portaient à la rencontre de l'esca-
dre. L'opération a duré environ deux heu-
res, pendant lesquelles les pièces d'artillerie
des forts, des bâtiments ' de l'escadre et du
garde-côte la Tempête n'ont cessé de tirer.

A une heure, cinq bâtiments de l'escadre
sont entrés sur la rade, mais ils eussent été
coulés par les torpilleurs et les batteries des
côtes si le combat avait été réel.

Après quelques évolutions dans la rade ils
ont repris le large et les opérations étant
terminées deux torpilleurs se sont postés
près du château pour défendre l'entrée du
port de guerre.

A deux heures, tout rentrait dans le
calme, l'escadre fuyait au large et les torpil-
leurs reprenaient leurs postes.

Le torpilleur 6 ayaat réparé ses avaries,'
a rejoint son poste ce matin.

Le remorqueur Aberwrach continue au-
jourd'ui dans le goulet ses recherches du
torpilleur 76.

LES OCTROIS EN 1892
Paris, 28 juillet.

La discussion de la réforme de l'impôt des
boissons qui doit inaugurer la session d'au-
tomne à la Chambre, va soulever l'impor-
tante question de la suppression des octrois
à laquelle elle est rattachée aussi bisn par,
le projet du gouvernement que par celui de
la commission.

En prévision d8 ce débat, l'administration
a fait le relevé des octrois actuellement exis-
tants, de leur produit, des affectations de qe
dernier, etc. Nous relevons dans ce travail
quelques indications intéressantes :

Le nombre des octrois est, à la date de ce
jour, de 1,514.

Quatre communes l'ont supprimé chez
elles l'année dernière. Ce sont celles, de Sa-
verdun (Ariège), Saint - Paul-lès - Durance
(Bouche-du-Rhône), Agde (Hérault) et Jon-
querettes (Vaucluse).

Dix autres communes l'avaient déjà sup-
primé entre 1887 et 1890, tandis que cinq
seulement l'ont créé dans le même inter-
valle.

Le rendement des 1,514 octrois existants
s'élève à 288 millions 1/2. Sur cette somme,
Paris figure pour 141 millions 1/2. Les
147 millions restant se répartissent entre
1,513 villes ou communes, sur lesquelles 27
ont un octroi rapportant au moins 1 mil-
lion. ,

Le produit de l'ectroi sur ces 27 villes et
de 70 millions 1/2. Ces villes sont les sui-
vantes, par' ordre d'importance du rende-
ment :

Marseille, 10 millions 1/2; Lyon, 10 mil-
lions; Bordeaux, 6 millions; Lille, Rouen,
Le Havre, Toulouse, Saint-Etienne, Nantes,
Nice, Roubaix, Nancy, Toulon, Rennes,
Reims, Amiens Limoges, Calais, Montpel-
lier, Angers, Grenoble, Nîmes, Tours,
Brest, Versailles et Dijon.

Dijon, dont l'octroi rapporte 1 million, est
la dernière, ville de, cette catégorie.. , .....

Presque toutes les communes, grandes où
petites, affectent le produit de leurs taxe

Feuilleton de l'EGHO DE LYON

29 juillet

PAR

POHSON DU TERBAÏL

_ Ainsi, je pourrai aller en Bretagne ?
_ M *  amh si vous voulez.

JNon, j ai affaire à Paris quelques jours
encore.. Mais vous, cher beau-père, vous
nevnez demander un congé au ministère et
rejoindre votre femme. De là, vous m'en-
verrez chaque jour un petit bulletin de l'é-
tat moral de ma fiancée et vous me prépa-
rerez tout doucement les voies.

— A merveille, répondit Beaupréau.
— A présent, dit le gentleman, voulez-

vous visiter mon hôtel ? voir mes écuries ?
J'ai acheté avant-hier une jument irlandaise
qui est superbe : quatre ans, robe alezan
brûlé, par Eclair et Dinah. J'ai également
une voiture de chasse qui est un bijou. A
première vue, c'est un simple phaéton ;
mais en pressant un ressort, le siège de der-
rière, qui est destiné à un domestique, se
développe outre mesure et finit par devenir
une sorte de grande caisse sans couvercle
dans laquelle dix à douze chiens peuvent
tenir à l'aise.

— Si vous chassez, dit M. de Beaupréau,
yotre présentation en Bretagne sera fort
simplifiée.

— Je chasse, dit laconiquement Wil-

liams, qui sauta hors de son lit sans dai-
gner appeler son valet de chambre, passa
un pantalon à pied et endossa une de ces
vestes longues appelées vestes d'écurie ; puis
il prit le chef de bureau par le bras et lui
dit :

— Venez, beau-père. Je yeux que vous
ayez une certaine opinion du bon goût et
des ressources do votre gendre futur.

Sir Williams prit M. de Beaupréau par le
bras et le conduisit d'étage en étage, ne lui
faisant grâce d'aucun recoin. Puis, cette ins-
pection terminée et les écuries visitées, il le
congédia en lui disant avec une bonhomie
sous laquelle perçait l'ordre le plus formel :

— Vous devriez demander votre congé
aujourd'hui même et partir ce soir pour la
Bretagne.

XXVI

M. de Beaupréau parti, sir Williams s'ha-
billa et fit une minutieuse toilette du matin;
puis il demanda son tilbury, y monta, saisit
ies rênes et prit la chemin de l'ambassade
d'Angleterre.

Le baronnet était incontestablement, un
homme habile. Forcé de quitter Londres où
la police était à ses trousses, il était venu à
Paris, et son premier soin avait été de so
recommander de l'ambassadeur anglais,
dont il avait surpris la bonne foi et capté la
confiance à l'aide de faux papiers.

Au bout de huit jours, sir "Williams était
au mieux dans l'ambassade, et il s'était lié
avec deux jeunes, secrétaires dont il comp-
tait bien se servir à la première occasion.
Or, cette occasion se présentait : sir Wil-
liams avait un duel, — un duel avec Bas-
tien, et il fallait d'honorables témoins.

ILsauta lestement à terre dans la cour de
l'hôtel et se dirigea la tête haute vers les
bureaux, à l'entrée desquels il fit passer sa
jarte aux deux gentelmen.

Sir Arthur G... et sir Ralph O... étaient
deux jeunes gens à peu près de l'âge du ba-
ronnet.

Sir Williams possédait un très grand
charme de séducteur, et ce charme s'exer-
çait sur les hommes aussi bien que sur les
femmes; il avait plu énormément aux deux
jeunes gens, et ils l'accueillirent avec une
cordialité sans égale.

— Mes amis, dit sir Williams, je viens
vous demander un service, un service réel.

— Parlez, dirent ils tous deux.
— J'ai une affaire d'honneur.
— Vous cherchez des témoins?
— Oui, et j'ai songé à vous.
— Nous sommes prêts, dit sir Ralph.
— De quoi s'agit-il ? demanda sir Arthur.
Le baronnet leur raconta de point en point

son entrevue avec Bastien, et manifesta
toute son indignation d'avoir pu être un
moment pris pour, un drôle de la taille du
vicomte Andréa.

Les deux secrétaires d'ambassade étaient
jeunes, et par conséquent ils manquaient de
sagesse et d'indulgence, ces deux qualités si
nécessaires à ceux qui ont un rôle de té-
moin à jouer ; de plus, ils étaient Anglais,
c'est:à-dire fort chatouilleux sur le point
d'honneur et les convenances.

— Il n'y a point à hésiter, dit sir Arthur,
et ce monsieur... Bastien doit vous rendre
raison.

— Une seule chose me chagrine, objecta
sir Ralph, c'est qu'un homme qui se coniuit
ainsi ne saurait être un parfait, gentleman.

— Raison de plus pour le corriger, répon-
dit sir Williams.

L'argument était sans réplique,
Les deux gentlsmen demandèrent une

voiture de l'ambassade et prirent leurs pa-
letots.

— Je vous attends chez moi, dit le baron-
net ; mais, je vous en prie, soyez inflexibles
et posez bien mes conditions : démain au
bois de Boulogne, à sept heures du matin,
l'épée. Je ne veux pas tuer ce monsieur ; je
lui percerai un bras ou lui ferai une bouton-
nière à la poitrine.

Sir Williams remonta dans son tilbury en
se disant r

— Je joue gros jeu on ma trouvant de-
main en présence d'Armand, mais cette au-
dace me sauvera. A moi les douza millions...
et Jeanne ! Un homme comme moi doit
avoir une maîtresse de bonne race.

Cependant sir Arthur et sir Ralph cou-
raient au galop de deux chevaux anglais
vers la rue Culture-Sainte Catherine, et tan-
dis que le baronnet rentrait chez lui, ils ar-
rivaient à l'hôtel de Kergaz. Bastien n'6tait
pas à l'hôtel; il se trouvait rue Meslay, au-
près de Jeanne ; mais Armand, qui s'atten-
dait depuis deux jours à la visite des témoins
de sir Williams, avait, prévenu son suisse,
et lorsque les deux secrétaires d'ambassade
se présentèrent et prononcèrent le nom de
Bastien, ils furent introduits dans un salon
au rez-de-chaussée, où le comte les reçut
avec une froide courtoisie.

— Monsieur... Bastien?, demanda sir Ar-
thur avec une nuance de dédain dans la
voix pour ce nom roturier.

— Messieurs, répondit Armand, je ne suis
pas celui que vous désirez voir, mais bien
le comte Armand de Kergaz.

Les deux gentlemen s'inclinèrent.
, En ce cas, monsieur le comte, dit sir
Ralph en s'incliri&nt, veuillez nous pardon
ner notre méprise et nous indiquer...

— Ceci est inutile, messieurs. M. Bastien
est un ami de mon père, feu le colonel Ker-
gaz, il est le mien, il habite sous mon toit,
et je le remplace en toutes choses.

— Cependant, monsiourle comte, permet-
tezmous d'insister...

— Bastien est sorti ; il ne rentrera que ce
soir fort tard.

— Alors nous reviendrons.
^- inutile encore, messieurs. Bastien m'a

muni de ses pleins pouvoirs.
— Vous connaissez donc, monsieur, quel

motif nous amène ?
— Je'ni'en doute... Vous venez de la part

de sir Williams ?

— Précisément, monsieur.
Le comte indiqua, un siège aux deux jeu-

nes gens et reprit :
—- Bastien • a été abusé par uns ressem-

blance étrange, dominé par 'une conviction
profonde, il s'est présenté chez sir Wil-
liams.

— Il l'a grossièrement violenté, dit sir
Ralph.

— Outragé... insista sir Arthur.
— Mais, interrompit froidement le comte,

il lui a sur-le-champ, en reconnaissant sa
méprise, adressé de franches et loyales ex-
cuses.

— Que sir Williams n'accepte point, mon-
sieur.

— Cependant, messieurs, poursuivit le
comte de Kergaz, pensez-vous que nous ne
puissions irouver un biais, un arrangement
convenable pour empêcher une rencontre
entre ua jeune homme et un vieillard?...

Un sourire dédaigneux glissa sur les lè-
vres de sir Arthur. Ce sourire froissa Ar-
mand, qui désirait ardemment empêcher ce
duel et, le rappela à des sentiments plus
fiers.

— Monsieur Bastien, dit-il, est, bra.ve
comme une lame d'ôpée. S'il était là, il se
lèverait et vous demanderait simplement
votre heure et vos armes, messieurs. Mais
moi, son témoin, je crois pouvoir...

— Monsieur le comte, interrompit sir Ar-
thur d'un ton impertinent, nous ne sommes
venus ici que pour vous dicter nos condi-
tions.

Armand réprima un mouvement de fierté
blessée et répondit :

-7 Je le vois, messieurs, vous êtes entêtés.
Dites vos conditions : je les écoute.

— Le baronnet sir Williams, notre ami,
désirerait rencontrer M. Bastien demain.

-*- Très bien ! Eu quel lieu ?
— Au bois de Boulogne, non loin du pa-

villon d'Armenonvilie.
— Nous y serons, monsieur.
Sir Ralph et sir Arthur s'inclinèrent. *

— A quelle heure ? demanda Armand;
— -A sept heures, monsieur.
— Très bien... Quelles sont vos armes?
— L'épée, si vous n'y voyez pas d'incon-

vénients.
— Aucun. C'est l'arma des soldats et des

gentilshommes.
Les deux gentlemen se levèrent et prirent

congé du comte, qui les reconduisit cérémo-
nieusement jusqu'à la porte de son hôtel.

Sir Ralph et sir Arthur couraient rue
Beaujon, où le baronnet les attendait,

— Eh bien? demanda-t-il.
— Tout est accepté.
— Pour demain ?
— Pour demain, sept heures.
— Tout est pour le mieux..
Et sir Williams, ave?, le plus grand calme,

offrit des cigares aux deux gentlemen, causa
négligemment de toutes sortes de choses, et
finit par laisser entendre qu'il était accablé
de coursas pour le reste de la journée et
qu'il dôsiraii mettre un peu d'ordre dans ses
affaires, ainsi qu'il convient à un homme
qui va jouer sa vie le lendemain.

Sir Ralph et sir Arthur se levèrent, après
avoir pris rendez vous pour six heures le
lendemain.

On devait parlir de chez Williams dans
son américaine, dans le coffre de faùuèlfé on
placerait les ôpées et de là se rendre' au bois
de Boulogne.

A peine les deux témoins de sir Williams
étaient-ils partis, qu'un nouveau personnage
entra dans l'hôtel, traversa cour vestibule
sans rien demander à personne et monta
jusqu'au cabinet de travail du baronnet

G était Colar.
Sir Williams avait reçu le Beaupréau et

les jeunes anglais avec courtoisie, mais sans
empressement ! et il ne s'était point départi
avec eux de ce flegme tout britannique qu'il
affectait si bien; mais à la vue de Colar il
redevint Français des pieds à la tête 'et
laissa échapper une exclamation de joie.'

(TM suite à demain.)
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d'octroi à leur budget ordinaire. La statis-
tique révèle, en effet, que sur 288 millions
1/2 que rapportent les octrois, comme on
l'a vu plus haut, 273 millions 1/2 sont affec-
tés au budget ordinaire et 15 millions seu-
lement au budget extraordinaire des com-
munes.

La (Mille Bâti li Ma
Paris, 28 juillet.

Tous les journaux protestent avec in-
dignation contre la quadruple exécution
de Sofia, qu'ils qualifient d'acte barbare
digne de l'éternelle exécration de tout
peuple civilisé.

Le Figaro commente en ces termes
cette quadruple exécution :

Stambomloff profite de tous les voyages
du prince Ferdinand en Europe pour com-
mettre de véritables assassinats. Le major
Panitza ne suffisait pas à ce bouffon sinistre ;
il lui a fallu encore quatre cadavres au gi-
bet de Sofia. C'est une véritable honte pour
la civilisation de notre temps.

Le Petit Parisien dit :
En France, c'est de l'horreur que nous

éprouvons en voyant ces actes d'asiatique
barbarie impunis et tolérés dans un pays
d'Europe. L'Europe, au temps où il y avait
une Europe, aurait balayé cette cour de
malfaiteurs.

La Paix :

L'exécution de Sofia est une de ces cruau-
tés inutiles vouées à un infaillible châti-
ment ; elle projette sur le prince Ferdinand
et sur Stambouloff une lueur funeste et,
d'un bout à l'autre de l'Europe, quels que
soient les efforts faits pour atténuer cet
odieux crime d'Etat, l'opinion publique sera
unanime à condamner les auteurs de cet
acte barbare.

La République française :

Le crime politique de Sofia est accompli.
On peut tout redouter de Stambouloff. Mais
nous voulons encore croire que l'Europe,
excédée par ces horreurs, saura, si on la
pousse à bout, faire enfin respecter le traité
de Berlin et disparaître les tyranneaux qui
le violent.

Le Siècle :

Après avoir assassiné Panitza, Stambou-
loff vient d'assassiner quatre pauvres Bul-
gares qu'un tribunal composé avec soin n'a
pu convaincre de la moindre participation
dans le meurtre de Beltcheff. Et dire qu'il y
a des feuilles respectables, comme le Jour-
nal de Genève, qui ne manquent aucune oc-
casion, bonne ou mauvaise, de donner à ce
dictateur, à cet auteur des nouvelles atroci-
tés bulgares, le nom de grand patriote et
d'habile homme d'Etat.

LES ANARCHISTES

Paris, 28 juillet.
On n'est pas fixé encore d'une façon défi-

nitive sur l'identité de l'anarchiste allemand
arrêté vendredi, place de la Bourse. Il ne
cache pas sa nationalité et. déclare qu'il est
né en Allemagne et qu'il se nomme Stein.
Mais ce nom, très répandu en Allemagne,
ne doit pas être le sien. M. Bertillon, chef
du service anthropométrique, continue ses
recherches, sans être toutefois plus avancé
qu'au premier jour.

Parmeggiani et Dufournel, ses complices,
persistent à ne rien vouloir avouer au sujet
de leur voyage à Paris. Ils disent que leur
présence simultanée n'était pas calculée,
mais l'enquête a démontré le contraire.

Le bruit s'est répandu, hier soir, qu'un
nouveau et important vol de dynamite
aurait été commis par les . anarchistes dans
les environs de Paris. A la préfecture de
police, on déclare ne rien savoir de cette
affaire.

D'autre part, on lit dans un journal du
matin.

« Lundi soir, un charretier des Message-
ries de Saint-Denis, nommé Vertu, venait
déclarer au commissariat de police du quai
Jemmapes qu'il venait de perdre, dans le
parcours du quai Jemmapes au boulevard
Richard-Lenoir, une caisse de grisoutine
Favier de 15 kilos, provenant de la fabrique
de poudre de sûreté de Saint-Denis.

« Cette caisse a-t-elle été perdue ou
volée ? A la préfecture de police, on garde
sur cette affaire le silence le plus complet.
Cependant nous pouvons affirmer que des
agents recherchent la caisse perdue.

« Il y a tout lieu de craindre que le
camion ait été pilté par des anarchistes qui
ont profilé d'un moment d'inattention du
voiturier pour enlever une partie do son
chargement.»

Paris, 28 juillet.
Il résulte de l'enquête qui a été ouverte au

sujet d'une caisse de grisoutine, provenant
de la fabrique de Saint-Denis, que la caisse
en question était placéa sur un camion du
chemin de fer avec plusieurs autres : dans
le trajet elle tomba du véhicule, en face du
numéro 96 du boulevard Richard Lenoir, et
fut, portée par un gardien de Ta paix au
poste voisin. Le commissairo de police la
fit porter au laboratoire municipal, où elle
elle est à la disposition de son propriétaire.

En Belgique

Bruxelles, 28 juillet.
Hier soir, une forte détonation mit en

émoi le quartier des Haies, à Gilly. Onavait
tenté de faire sauter à la dynamite le café
Dégourve, place communale.'L'établissement
était rempli de consommateurs ; personne
n'a été blessé.

COUR D'ASSISES DE SElHE-ETOiSE

La Dynamite fle^oisy-sous-EtiolIes
Versailles, 28 juillet.

L'audience est ouverte à onze heures et
demie.

Le président donne lecture de la déposi-
tion écrite deChaumartin qui n'est pas venu,
la police n'ayant pas pu découvrir son do-
micile.

Après cette lecture, Faugoux déclare cette
déposition do l'infâme Ghaumartin fausse ;
il ne veut pas discuter les termes de cotte
déposition.

Le commissaire de police Peladon n'a pas
pu venir.

A midi, et demi M. Chrétien, procureur de
a République, prend ia parole et prononce

Le Réquisitoire

Il donne quelques explications sur les
théories anarchistes et sur leur violence.

Etievant, l'interrompant brusquement,
dit : « Vous y recourez bien, vous, à ia vio-

lence ! »
Le procureur dit que Faugoux est un

ivrogne et un paresseux.
Celui-ci s'écrie : « C'est absolument faux,

le commissaire de police en a menti, c'est
faux ! »

L'ôrgaiie du ministère public fait remar-
quer que le vol a un caractère très grave et
dangereux, surtout en raison du mobile qui
a poussé les accusés à le commettre. Il con-
sidère les accusés non pas comme des hom-
mes politiques mais comme des malfaiteurs.
Il réclame du jury un verdict affirmatif sur
toutes les questions sans admission des cir-
constances atténuantes, un verdict enfin qui
ait une portée sociale.

L'audience est suspendue.
M» Le Baron, avocat d'Etiévant, s'attache

à établir qu'Etiévant est un anarchiste de la
pensée, que ce n'est pas un violent, qu'il
cherche à modifier l'état social par la propa-
gande des livres, non par les faits. Il plaide
l'acquittement de son client et affirme sur
l'honneur qu'Etiévant lui a donné le nom de
celui qui lui a remis les cartouches, mais
qu'il a juré de ne pas le livrer, parce que
cette personne est un père de famille et que
lui, Etievant, est garçon.

Sur la demande du président, Faugoux
dit qu'il n'a jamais connu Etievant. Fau-
goux revendique hautement ce qu'il a fait
et dit qu'il emportera au bagne des senti-
ments de haine contre la société.

Il s'écrie, lorsque le président lui de-
mande s'il a encore quelque chose à dire :
« Vive l'anarchie ! »

Etievant déclare qu'il n'a rien à dire dô
lui. qu'il se place au point de vue de l'anar-
chie.

Le président veut l'interrompre, mais
Etiévent répond qu'il tient à « placer ses
idées ».

Calmé par son défenseur, il déclare qu'il
ne savait pas que les cartouches avaient été
volées. Il ne défend ses idées et ses opinions
anarchistes que par les livres.

LE VERDICT
A 5 heures, après une heure de délibéra-

tion, les jurés rapportent un verdict affirma-
tif sur les dix questions concernant 16s vols
avec circonstances aggravantes; il accorde
les circonstances atténuantes à Drouhet et
à Etievant.

LES COiMDARflNATïONS
En conséquence, la cour con-

damne Faugoux à S© ans de tra-
vaux forcés et à 8© ans d'interdic-
tion de séjorap ; Chalbrctj à 12 ans
de travaux forcés et à ÎO an s d'in-
terdiction de séjour 5 Drouliet, à
& ans de réclusion et à iO ans
d'interdiction de séjour | Etievant,
à 5 ans de prison.

L'Attitude des Condamnés

Pendant que la cour délibérait, les accu-
sés sont restés dans la salle. Faugoux a
parlé avec son avocat ; il avait sur les lèvres
un sourire gouailleur. Il a raconté à son
avocat la conversation qu'il vient d'avoir
avec son gardien. Celui-ci lui a dit :

— Savez-vous si on fera sauter la prison
de Versailles ?

Faugoux. — Je n'en sais rien, mais je ne
le désire pas, car c'est la première fois que
je trouve dans, cette prison un, personnel
aussi aimable.
 Il a dit aussi qu'il s'attend à sa condam-
nation.

Après le prononcé de l'arrêt d-; la cour,
Faugoux s'eot écrié : « Plus de frontières,
vive l'anarchie ! » Etievant s'écrie : « Vive
l'anarchie ! »

On fait sortir les condamnés, Faugoux
&'éerie à nouveau : « A bas tous les bour-
geois ! »

Dans le fond de la salie, plusieurs voix
lui répondent par des : « A l'eau !' à i'eau ! »
très nourris.

TROIS MILLIONS D'ESCBOQUEBIES
Paris, 28 j uillet.

Les dupes de Mm* Apparuti, la f-iniaisiste
marchande de modes, dont nous i**rtffe déjà
raconté les invraisemblables escroqueries,
avaient envoyé en Russie un mandataire,
M. Colombet, pour savoir ce qu'ù pouvait y
avoir de tonde dans les prétendues relations
commerciales de l'aventurière avec là cour
de Russie.

M. Colombet a pu obtenir de Mmo Appa-
ruti l'aveu de ses mensonges et de ses escro-
queries. Ces aveux ont été recueillis par le
chef de police à Saint-Pétersbourg, qui a dé-
livré à ce sujet à M. Colombet uâ certificat
dont voici la traduction :

« Le présent certificat est délivra à M. Co-
lombet, citoyen français, pour crritir que
Mm0 Marie Apparuti, citoyenne f:ançaise,
est pour le moment à Saint-Pétersbourg, et
se trouve en traitement (suite de brûlures)
à l'Hôpital évangélique, et qu'elle a fait à
M. Friedman, son fondé de pouvoir, une dé-
claration écrite pour avouer que toutes les
commandes pour la cour impériale de Rus-
sie qu'elle a faites à Paris sont toutes fausses
et qu'elle n'a jamais eu de commandes de
la cour impériale; que la lettre sign-è « Pal-
len Colson » est écrite de sa main. Ce dont
elle fait l'aveu en déclarant n'avoir ou aucun
complice.

« Il a été décidé que l'aveu écrit, ainsi
que la correspondance saisie, seraient con-
servés pour être remis à la demande dos au-
torités judiciaires.

"« En foi de quoi, le présent a été signé et
contre-signe et revêtu du sceau de la Sûreté.

« Le chef de la Sûreté psr intérim,
« SGHERÉMÉTEII«KY.

« Le greffier, LÉONTIEFF. »

On sait aussi actuellement, d'après ses
propres aveux, comment Mme Apparuti pro-
cédait pour établir les fausses lettres de com-
mande qu'elle présentait à ses créanciers
comme lui ayant été adressées de la cour de
Russie.

Ces lettres, comme nous l'avons dit, étaient
toutes revêtues d'un cachet que la directrice
du Conseiller des Dames assurait être le
sceau impérial. Or, le sceau impérial n'était
que le timbre de la douane de Moscou !

Mme Apparuti, suivant la déclaration
qu'elle a faite en Russie, avait eu, il y a
deux ans environ, en sa possession des pa-
piers portant ce timbre Eile en porta l'em-
preinte découpée chez un graveur de la rue
de la Banque, auquel elle donna l'ordre d'en
exécuter la matrice. C'est ainsi qu'elle put
établir à son profit toutes les lettres qui lui
ont servi à faire croire à la réalité do ses
relations avec la cour de Russie et à extor-
quer plus de trois millions.

Mme Apparuti, ainsi que nous l'avons an-
noncé, est en ce moment fous la surveillance
de la police russe, qui la tient à la disposi-
tion des autorités françaises.

Dépêches Diverses
UNS ARRESTATION

Paris, 28 juillet.
Une arrestation assez mouvementée a été

faite hier dans le hall du Crédit lyonnais.
Des agents oui se tenaient en surveillance
ont appréhendé, au moment où il se présen-
tait à la caisse pour loucher des coupons, un
ancien employé de banque qui, il y a plu-
sieurs mois, avait levé le pied avec une
somme de 20,000 fr. Pendant qu'on le con-
duisait au poste, le voleur s'est emparé d'un
revolver dissimulé sous ses vêtements et a
tenté de se suicider. Les inspecteurs ont eu
beaucoup de peine à le désarmer et à le con-
duire au poste.

LÀ MISÈRE D'UN LICENCIÉ

Hier soir, vers huit heures, des agents ont
relevé au coin de la rue Champollion et de
la rue des Ecoles, un individu dont la fai-
blesse paraissait extrême. Transporté dans
une pharmacie, puis au poste de police, il a
déclaré qu'il se nommait Jérôme Guérin,
licencié en droit, sans profession, et qu'il
n'avait pas mangé depuis quatre jours. Il se
trouvait sans ressources et sans domicile
depuis le départ d'un ami qui l'avait se-
couru pendant quelque t«mps.

CONDAMNÉS A MORT

Sicard et Laval, les deux condamnés à
mort de la cour d'assises de la Corrèze, se
sont pourvus en cassation. Leur pourvoi,
que soutiendra Me Bernier, avocat, sera
jugé à une des audiences que tiendra la
cour suprême dans les premiers jours de
cette semaine.

Sicard et Laval sont toujours à la prison
de Tulle. Ils ont confiance dans la clémence
du président de la République.

D'autre part, les journaux de la Haute-
Vienne rapportent que l'assassin de la veuve
Delpoch, de Bergerac, a été avisé hier ma-
tin que son pourvoi avait été rejeté. Sur les
instances pressantes de son défenseur, le
caporal Fforian a consenti à signer son re-
cours en grâce. Le condamné est très abattu
et ne compte guère sur la clémence prési-
dentielle.

LE CHOLERA A PARIS

Paris, 28 juillet.

L'épidémie cholériforme a fait quel-
ques victimes à Paris. Plusieurs cas ont
été signalés aux Batignolles.

Un nommé Ratier, âgé de 50 ans, qui
habitait dans un hôtel de la rue Lévis,
est mort lundi à l'hôpital Beaujon.

Une femme est également malade au
même hôpital.

Dans la banlieue, la situation reste
station naire. Plusieurs cas sont signalés
à Saini>Ouen.

À Saint-Denis, on n'a constaté hier
qu'un seul décès.

A Aubervilliers et à Pantin, l'épidé-
mie a presque disparu.

RHONE
Villefranche. — Distribution de prix. —

La distribution des prix aux écoles mater-
nelles laïques de Villefranche aura lieu le
dimanche 31 juillet, aux heures ci-après :

Ecole maternelle du Midi, à 9 heures 3/4,
présidée par M. Delille, maire.

Ecole maternelle de l'Arc, â 9 heures 3/4,
présidée par M. Laurent, adjoint.
, Ecole maternelle du Nord, à 10 heures 3/4,
présidée par M. Troussier, adjoint.

— Yoirie. — Le jury d'expropriation
chargé du règlement des indemnités dues
aax propriétaire et locataires expropriés, en
vue de l'élargissement de la nie du Ciel, à
Villefranche, s'est réuni hier.

: Le propriétaire a obtenu 8,000 francs et
les locataires 800 francs.

Me Mazenod plaidait pour la ville, Me
Gayot pour les locataires • et M8 Couperie,
pour le propriétaire.

Anse. — Fête patronale. — La fête pa-
tronale de la commune se tiendra diman-
che et lundi.

Le programme est bien composé, les dis-
tractions ne manqueront pas pendant les
trois jours. Le dimanche, à 3 heures, cour-

, ses à pied ; lundi mât de cocagne, place de
l'église, mar ii, continuation de la fête,

» Un grand bal clôturera chacune des trois
journées de réjouissances.

; Si le temps se maintient au beau, ity aura
de nombreux proœeieurs.

Givors. —- Attaque nocturne. — Il y a
quelques jours, M. Bergomane, employé à
ta compagnie du chemin de fer et habitant
Grigny, se rendait à son domicile. La nuit
était tout à fait sombre; aussi, arrivé vers
le pont du Garon, il fut assailli et renversé
avant d'avoir pu voir ses agresseurs.

Ceux-ci, au nombre de trois, après l'avoir
frappé, lui enlevèrent son portemonnaie con-
tenant 80 fr.

M. Rieux, commissaire de poTice, à qui
plainte avait été portée, fut assez heureux,
après une laborieuse enquête, pour décou-
vrir l'un des voleurs, qui serait un nommé
Louis Serve, âgé de 43 ans, marchand
d'allumettes de contrebande.

Cet individu, contre qui un mandat d'a-
mener avait été lancé, a été arrêté et conduit
aujourd'hui à Lyon par la gendarmerie.

— La municipalité de Grigny. — Nous
venons d'apprendre qu'à la suite d'un vio-
lent article paru dans l'Express du 26 cou-
rant, M. Michel, maire, et Rivoire, adjoint,
auraient envoyé leur démission à la préfec-
ture. Us feraient suivis dans leur reinite
par le secrétaire de la mairie, également at-
taqué.

Nous espérons que la préfecture refusera
ces démissions et que MM. h s administra-
teurs républicains de Grigny, .jui n'ignorent
pas les sympathies de leurs'ahninistrés, re-
viendront sur leur décision ; car ils n'ont
rien perdu de la confiance do la population
da Grigny, et la récente et unanime accep-
tation delà candidature de M. Michel comme
conseiller d'arrondissement par tous les ré-
publicains de notre canton montre que cette
sympathie s'étend à tout ls canton ; d'ail-
leurs, ces démissions ne feraient la joie que
de la réaction

En tout cas, le conseil municipal se réunit
extraorlinairement demain pour aviser.

AIN
Aïesimieux. —- Foire. — La foire du

Bourg-Saint-Christope a été très animée et
les transactions ont été nombreuses.

La race chevaline était bien représentée.
Le prix du bêlaU s'est assez bien tenu, con-
trairement à ce que l'on aurait pu croire.

Dimanche 31, retour de la vogue orga-
nisée par les jeunes gens ave.; des jeux
divers.

LOIRE
Saint-Etienne. — Nécrologie, Afme Madi-

gnier. — Nous apprenons, au dernier mo-
ment, une triste 'nouvelle, M. Madignier,
sénateur, vient d'être frappé dans ses plus
chères affections;

M™» Madignier, atteinte depuis quelque
temps d'une gravé maladie, vient de mou-
rir. Le parti républicain tout enlier prendra
la part la plus vive à la doaleur du vénéré
sénateur ds la Loire qui, en ces tristes cir-
constances, recevra le témoignage di>s sym-
pathies unanime s qui l'entourent.

Nous lui adressons nos condoléances les
plus sincères et les plus émues.

— Accident de voiture. — Un assez grave
accident s'est produit ce matin rue du Puy.

Le sieur Régis Reille, mins-ur, qui se ren-
dait à son travail, au puits Montmartre a
été renversé par une voiture de laitier qui
descendait ladite rue à une allure vertigi-
neuse. Reille a été blessé à la poitrine par
un des brancards et ia roue du véhicule lui
a passé sur la tête.

Le blessé a été relevé par des passants et
transporté à son domicile, rue Soleysel, 3.

Ses blessures, quoique graves, ne semblent
pas mettre ses jours en danger.

DROME

Valence. — Conférence Belat. — Des
affiches nous annoncent que M. Belat, con-
seiller général, rendra compte d« son man-
dat aux électeurs de Valence, samedi soir,
à 8 heures, salle du théâtre.

— La fête de bienfaisance. — Hier soir,
à la mairie, a eu lieu une réunion pour l'or-
ganisation définitive de la fête de bienfai-
sance au profit des innondés de la Drôme.
M. le maire a fait connaître la réponse de
M. Loubet au sujet de la participation de la
Garde républicaine de Paris : les frais étant
trop grands, l'on a dû renoncer à faire ve-
nir cette société.

On nommera un© commission par quar-
tier qui passera à domicile pour recueillir
les dons.

Il y aura une matinée musicale avec le
concours d'artistes distingués et, le soir, un
grand concert public par toutes les sociétés.
De nombreuses quêtes seront faites.

Aucune date n'est encore fixée, mais ce
sera tiès prochainement.

— Distribution de prix. — La distribu-
tion solennelle des prix, aux élèves des
cours secondaires de jeunes filles, aura lieu
aujourd'hui à 3 heures de l'aprés-midi,dans
le local des Cours, rue du Champ-de-Mars,
sous la présidence de M. Strauss, préfet de
la Drôme,

— Tribunal correctionnel. — Aujour-
d'hui ont comparu devant le tribunal correc-
tionnel les nommés Joseph-Victor-Napoléon
Châteàuneuf, âgé de 37 ans, journalior.ayant
à son actif quatre condamnations, et Marie
Beau, femme Pailharey, âgée de 35 ans.

Ces deux individus sont poursuivis pour
coups et blessures ayant occasionné la mort
d'un nommé Jourdan.

Malgré une habile plaidoirie de Me Pom-
péï, le tribunal a condamné Châteauneuf à
quatre mois d'emprisonnement, et sa concu-
bine à un mois de la même peine.

Plusieurs condamnations pour vagabon-
dage, variant de quinze jours à huit mois
d'emprisonnement ont été prononcées contre
un certain nombre d'individus.

ISERE
Vienne. — Médaille de sauvetage. — Il

y a quelques mois,nous publiions un acte de
courage et de dévouement accompli par
M. Georges Dorey, de Vienne ; au péril de
sa vie il sauvait d'une mort certaine une
personne à Romans, Nous apprenons que
les habitants de la ville d® Romans, pour le
récompenser de ce fait, viennent de lui
adresser une médaille de vermeil.

COURSES DE VIENNE
Les engagements pour les courses de

Vienne sont bien plus nombreux que les
années précédentes ; c'est un succès dépas-
sant toutes les prévisions et qui place déû-
mtivement l'hippodrome de Pont-Evêque
parmi les premiers de la région.

Voici la liste des engagements :

Epreuves de pouliches, trot monté, 500
francs. — La Poule à M. Fournier; Bichette
â M. Durif; Bichette à M. Poulet ; Julie à
M. Goudon ; Bichette à M. Ruf ; Vengeuse
à M. Bouvier.

j Prix du Commerce, course plate, gentle-
man, 1,200 fr. et un objet d'art. — Romp à
M- Hector Gaby ; Gilberte à M, de, Roma-
net ; Carême à M. Verdet ; Balle Demoiselle
à M. Lafourcade; Mario à M. Lafourcade;
Thétis à M. Massot ; Boabdil à M. Boucha-
Court ; Hortago à M. de Neuville ; Vermen-
ton à M. Paccard.

Prix des Dames, steeple-chase militaire
de troisième séria, sous-officiers, 275 fr. —
Villaret à M. Commentai ; Atteinte à M.
Brutto ; Tabarka à M. Genevois ; Tarlonne
à M. Benoist; Théodomir à M.Thomas;
Pulchra à M. Ducurtil ; Agissant à M. Bail-
let ; Audacieux à M. Cimetière.

Prix de Fondation, steeple-chase mili-
taire de deuxième série, officiers, 800 fr. —
For-Ever à M. Clady ; Nonnette à M. de la
V^uzelle ; Sarah à M. de Mouchy ; Talapoin
à M. Mathieu; Agrippine à M. Serrât ; Tiso-
nia à M. Damotte ; Gaulois à M. D «passe ;
Martha à M. Flatters ; Elan à M. Brisson ;
Tempête à M. Meillon; Clamart à M. Pas-
cal.

Prix de la Société des eteeple-chases
de France, steeple-chase cinquième série,
2 S600 fr. — Ere à M. Perret Allard; Musi-
cal-Ride à M. Châtelain; Vermont à M. de
Neuville ; Taquineur à M. Bouchacourt ;
Chariclée à M. Dugas ; Montflanquin à M.
de Salverte ; Eléda à M. Binet.

Piix du Cercle du Jeu de Paume, course
de haies, gentleman, 875 fr. — Gilbarte à
M. de Romanet; Caterham et Musical-Ride
à M. Châtelain; Gwalia à M. Perret-Aliard;
Belle-D?moiselle à M. Lafourcade ; Alerte à
M. de Neuville.

MOS iams
Le temps. — Observations du journal, 28 juil-

let, 4 heures soir.
Hauteur du baromètre : 756» — Température

+ 29°». — Direction du vent: Ouest. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures -f 32°. —
Minimum de température dans les 24 heures
-H 17».

Situation générale. — La situation reste belle
sur le continent, les fortes pressions couvrent
toujours le Nord et le Centre, En France, les
vents de l'Est dominent mais sont variables dans
nos régions. La hausse de température continue
et devient supérieure à la normale.

Dernière heure. — On signale une hausse

générale, elle atteint, 1 millimètre à Valontia, 2 à
irest, 3 à Biarritz. Les hauteurs sont de 762 à

Bordeaux, 765 à Dunkerque.
Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps

beau et chaud.
*

* *
Le Journal Officiel publiait hier la liste

des candidats à l'emploi d'aide-vétérinaire
stagiaire, admis à subir les épreuves orales
le 8 août au ministère de la guerre.

Nous y relevons les noms des candidats
suivants ayant composé à Lyon :

MM. Blin, Castinel, Caunel, Chaptat,
Feuillard, Guillaumin, Rollet, Salins, Soumy,
Seuriau, Thin, Treuvellot, Tnntignan,
Vignon.

*

Lsgs Bonafous :

Les demandes d'admission au bénéfice du
legs Sonafous, consistant en une dot de mille
francs, au profit d'une jeune fille pauvre, la-
borieuse et honnête de la paroisse Saint-
Pierre et dent le mariage sera célébré le 26
septembre prochain, doivent être adressées à
la mairie du I" arrondissement de Lyon, 2,
place Sathonay, ou à M. le curé de Saint-
Pierre, avant le 2 5 août, terme de rigueur.

Par exception, cette année, deux candida-
tes pourront être admises à bénéficier du
legs Bonafous.

* *
Par codicille, en date du 15 décembre 1889,

M. Louis-Xavier Dorel, ancien conseiller mu-

nicipal de Lyon, a légué à cette ville une
somme de dix mille francs, dont les intérêts
doivent être distribués à perpétuité et annuel-
lement à une famille d'ouvriers pauvres ayant
le plus grand nombre d'enfants et habitant le
premier arrondissement de Lyon.

Afin de permettre à l'administration de
donner suite à cette disposition testamen-
taire, les familles réunissant les conditions
sus-énoncées sont invitées à adresser une
demande à la mairie du 1" arrondissement
avant le 14 août courant, terme de rigueur.

C'est hier, que devait avoir lieu l'adjudica-
tion du yacht de plaisance « le Rêve »
amarré au quai de l'Arsenal, et dont l'Echo
de Lyon avait annoncé la mise en vente à la
suite d'incidents sur lesquels nous ne re-

viendrons pas...
Aucun acquéreur ne s'étant présenté, 1 ad-

judication a dû être renvoyée.
** *

Baccalauréat de l'enseignement secondaire
classique, 2"" partie, 1 3* série.

Ont été définitivement admis :
MM. Cambefort, Cane!, Carrel, Chagny

(assez bien), Challaye (très bien), Chapard,
Chamard (assez bien), Louis Chevalier,

François Chevalier, Marlet.
1" partie, 9' série : MM. Berthenod (assez

bien), Biétrix, Bolet (assez bien), Bonnecar-
rère (assez bien), Bossan, Boudhime, Buet,
Bugand, Burdeau, Burino.

*

Faculté de Médecine :
Les concours ouverts pour l'obtention des

prix de fin d'année viennent de se terminer
comme il suit :

1" année :.prix, M. Damas; mentions fa-
vorables : MM. Gautier et Voron. .

3" année : Prix, M. Courmont; mention
honorable, M. Bonne.

Pharmacie, 1" année : Lauréat, M. Chano'z.
2' année : Lauréat, M. Bernin ; mentions

honorables, MM. Lapras et Nicolle.
Tous ces lauréats sont des étudiants civils.

* ; *

La fête artistique organisée pour les vic-
times de la catastrophe de Saint-Gervais au
concert de l'Horloge avait attiré avant-hier
mercredi un nombreux public. Grand succès
pour MM. Lestellier, Marius Richard, Gros,
le Petit Bob et M'" Pras, les généreux artistes
qui ont contribué à la bonne réussite de cette
fête de bienfaisance.

Le produit net de la soirée a été de 208 fr.
qui seront versés au comité de secours des
victimes de St-Gervais.

*

La fête de bienfaisance qui a eu lieu aux
Ambassadeurs, également au profit des vic-
times de la catastrophe de St Gervais a été
réussie de tous points.

La divette Alexandrine, y a tellement été
applaudie qae, cédant aux instances de la
Direction, elle consent à reculer sa dernière
représentation à dimanche 3 1 courant.

LE CANAL DE J0NÂGE
Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur en chef,

, Nous avons l'honneur de vous prier de
bien vouloir accorder l'hospitalité de votre
estimable journal à la note suivante :

Au cours de la séance du conseil municipal
du 26 juillet courant, il a été dit, relative-
ment au canal de Jonage, qu'il était surpre-
nant que la compagnie concessionnaire ne
soit pas la toute première à se plaindre du
préjudice qu'on lui a causé en lui interdi-
sant par l'article 34 de son cahier des charges
d'employer des forces électriques à la pro-
duction de la lumière.

Le syndicat des forces motrices du Rhône
sans vouloir entrer dans aucune polémique,
croit devoir déclarer que le sens da l'ar-
ticle 84 a été mal interprété ; voici le texte
de cet article :

Les tarifs maxima relatifs à l'emploi de l'é-
nergie électrique pour des usages autres que la
force motrice et les conditions sous lesquelles
cet emploi pourra avoir lieu sont arrêtés, sur la
proposition des concessionnaires, après enquête,
par des décrets rendus en la forme des règle-
ments d'administration publique.

A aucune époque l'énergie électrique distribuée
par les concessionnaires ne pourra être employée
à l'éclairage dans une partie quelconque du ter-
ritoire desservi, sans que ce mode d'utilisation y
ait été au préalable autorisé par un décret rendu
en la forme des règlements d'administration pu-
blique .. sur avis favorable . du conseil municipal
de la commune iatéressée.

Il ressort donc de ce texte même que le
cahier des charges réserve entièrement la
question de l'éclairage. Un décret peut au-
toriser ce mode d'utilisation de rénergie
électrique. Ce décret sera immédiatement
demandé par les concessionnaires ; jusqu'à
son obtention, la Société de Jonage n'aura
pas, il est vrai, le droit de transformer son
énergie en lumière, mais rien dans l'article
34 n'entrave à cet égard les droits du parti-
culier.

L'abonné reste libre, ayant loué la forco,
d'en user en propriétaire, c'est-à-dire de
transformer à son gré cette force, soit en
travail mécanique, soit en Ghaleur, soit en
lumière.

Et la preuve, c'est qu'on avait introduit
dans la rédaction de l'article 34 la clause
suivante, que sur, les vives et légitimes ré-
clamations du syndicat, le Conseil d'état a
bi/fée d'office :

« Les concessionnaires sont tenus de
stipuler dans leurs polices l'interdiction
formelle pour leurs abonnés de transformer
la for ce motrice en lumière. »

Cette clause étaient effet inadmissible, car
elle était au premier chef, attentatoire à ta
liberté individuelle.

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur
en chef, avec nos remerciements, l'ex-
pression de nos sentiments distingués.

Le président du syndicat des forces
motrices du Rhône.

LES DISTRIBUTIONS I PEIÏ
AU LYCÉE AMPÈRE

Hier matin a eu lieu au lycée Ampère,
sous la présidence de M. Gossin, proviseur,
la distribution des' prix aux élèves de la di-
vision élémentaire et des classes primaires.

M. Gossin était entouré de MM. Gravier,
secrétaire général, délégué du préfet ; Bouil-
nn, adjoint, représentant la municipalité ;
Condemine, vice-président du tribunal ci-
vil ; le commandant Vigoureux ; Delisse,
officier d'administration et de tous les pro-
fesseurs.

Les honneurs étaient faits par six élèves
des classes de mathématiques spéciales et de
Saint-Cyr.

M. le gouverneur avait mis à la disposi-
tion de M. Gossin un piquet de vingt hom-
mes et la musique du 121e de ligne

Dans son discours, le proviseur a donna
des conseils aux jeunes élèves, auxquels if
a recommandé une grande docilité, disant
qu'à intelligence égale il est reconnu qu'un
élève docile réussit mieux qu'un autre?

En terminant, M. Gossin a exhorté ]ft0
élèves à travailler sans relâche, afin de p0u
voir se créer une place dans le monde nt
imitant ainsi leurs compatriotes, qUi *{
toujours tenu le premier rang dans la grands
famille française.

 U9

M. Têtard, censeur des études, a donna
ensuite lecture du palmarès.

Voici les noms des principaux lauréats :

Classe de sixième. — MM. Etienne Gortnt
Emile Faisant, Eugène Landau, Louis Vism,'
roux, Jean Béraud, Emile Fochier. éUl1"

Classe de septième. — MM. Benjamin TJlmn
Louis-René Salmon, Joannès Tramond, Jean j»
boulay, Charles Bouton. 4"

Classe de huitième. — MM Paul Montrochet
Robprt Miladowski, André Wœrner, Ghark»
Seris, Rodolphe Lepetit, Paul Beauverie, Léoa
Pondeveaux.

Classe de neuvième. — Gastan Bertoin, Josenh
Amblard. Léon Devillebichot, Georges Millet
Victor Cordier, Gaston Clasquin, Georges Mas'
sia.

Classes primaires. — MM. Félicien Boher
Aimé Berthet, Henri Giriat, Charles Gasperini
Marcel Béai, Hugues Glapot, Camille Eseorbria'
André Andrieu, Charles Schwab.

La rentrée des classes aura lieu le lundi
3 octobre, à neuf heures du matin.

LA (( (MO» EOEANTE
Le Lyon Républicain a publié hier, à

titre de documentée quelle façon la Com-
pagnie des Tramways de Neuville explique
son accident.

CCes explications ne sont point de nature
à nous convaincre de la responsabilité du
mécanicien Vandel.

« L'accident, dit la compagnie, est dû à

« un manque de mémoire du mécanicien
« Vandel, il a oublié que le croisement de
« la montée Victor- Hugo était prescrit. »

Donc, le mécanicien Vandel n'avait pas
de bulletin de croisement.

Et comment voulez-vous qu'un homme
ait présent à la mémoire les croisements très
irréguliers de 52 trains !

La compagnie ajoute : « Au moment, où
il franchissait le croisement « â la vitesse
« réglementaire de 18 â 20 kilomètres à
« l'heure. »

Vous appelez cela, la vitesse réglemen-
taire sur un croisement ! mais alors, à quelle
vitesse marchez-vous donc, hors des ai-
guilles ?

La vitesse réglementaire, sur un croise-
ment, est celle d'un homme marchant au.
pas.

On n'en sait rien à 'la compagnie de Neu-
ville et cela ne m'étonne pas.

L'organe autorisé de la Compagnie conti-
nue : « Vandel n'a pas eu la présence d'es-
« prit et le sang-froid voulus, puisqu'il pa-
« rait démontré qu'il a peu fait pour arrê-
« ter son train. »

Voilà qui est faux, car aussitôt après
l'accident, un homme du métier, très com-
pétent, a constaté que la machine de Vandel
avait son levier de marche entièrement
renversé marche en arrière, tandis que le
levier de marche de la machine de Roussel
était enelanché, marche en avant â la 3m*
division.

Quant à la « paralysie causée, non par
la peur, certes, mais par le retour de sa
pensée pour ainsi dire » Iftf

Ma foi, je ne saurais trop qu'en dire ;
pourtant, je puis affirmer que Vandel avant
de faire machine en arrière a sa pensée, a
plutôt songé à éviter le tamponnement.

C'est égal, si l'incapacité est notoire dans
cette Compagnie, on ne peut toujours pas
leur refuser une tournure d'esprit originale.

Et le directeur, M. Jacques Reisser, a"d"u
dire à M. le procureur de la République,
« Monsieur, je vous confirme mon entretien
« VERBAL de ce matin, car je sais IMPBRTI-
« NEMMENT que le mécanicien Vandel a
« battu contre vapeur à sa pensée réoalci-
« trante, mais cela n'a pas empêché le tram*
« way de faire une véritable boucherie sur
« le BALA.STRE. »

La conclusion est celle-ci :
En trois années d'exploitation, il n'y a

pas eu mort d'homme sur la ligue. Depuis
le 20 janvier, M. Reisser a pris la direction
effective. — Comptez les victimes pendant
les six mois de sa direction (

TRAM.
L'olibrius qui a envoyé à l'Echo une carte

postale anonyme dans laquelle il prévient
que son ami Tram ne\touchera pas un sou
pour se taire, n'a qu'à déposer sa carte et
son adresse au bureau du journal. Son ami
Tram se charge de lui réchauffer les oreil-
les sans qu'il lui en coûte un sou. T.

CHRONIQUE ELECTORALE
LYON

Deuxième Canton

UN DOCUMENT

Nous avons vu s'élever hier, au 2" arron-
dissement, la candidatuie du citoyen Guil-
laume.

Avant de se proposer aux électeurs pour
s'occuper des affaires du département, M.
Guillaume ferait peut-être bien d'aller ap-
prendre à écrire d'une façon tant soit peu
intelligible.

Voici la lettre qu'il adressait l'autre jour
au président d'une réunion électorale.

Nous la copions scrupuleusement.

Citoyen,
Ne pouvant pas défandre mes droit d'ans mont

canton
Je suis appeler a mon devoir derépublicain

dans le 3 canton
La concentration des comité Républicains mont

nemé candidat se qui fèt que je ne puis assiter
a v. réunion du 6 canton

Citoyen j'aprouve a cette élection une grande
inportance

Voi si ma rèponce au comité
GUILLAUME.

Citoyen si je suis appeler par vos soufrage le
devoument aitre énergique et ni désertion dajire
an homme de cœur le devoir a rénplire

Citoyens >• ar ci je ne Remplis pas selon
votre désire le mandat que vous me confierez je
man gage de me rétiré la majorité des électeur
le Droit de me fére appel pour remettre ma
démision voila tel et votre candidat l'angagement
je signe

Claude GUILLAUME
quai de pierre Seize 74

Pas de commentaires, n'est-ce pas ?

Troisième canton
Comité radical du i" arrondissement (en-

tresol).— Reunion, ce soir, vendredi, à 8 heures,
rue bamte-Catherine, 18, au premier

Ordredu jour : Audition du candidat au con-
seil général.

*
» »

Comité radical et comité de l'Union des répu-
blicains radicaux du I» arrondissement. —
Dans une réunion privée tenue hier soir à la
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est le président de cette commission qui siège
en permanence dans l'intervalle des sessions
du conseil général.

Pendant les quinze années de sa présence
au conseil général, le citoyen Causse était
membre de diverses commissions adminis-
tratives, telles que :

Conseil départemental de l'instruction pu-
blique, conseil d'administration de l'école
normale d'institutrices ;

Commission administrative du Conserva-
toire national de musique de Lyon ;

Président de la commission de surveil-
lance du dépôt départemental d'Albigny, et
membre administrateur du bureau de bien-
faisance de Lyon.

Dans toutes ces institutions communales
et départementales, le citoyen Causse s'est
montré toujours dévoué aux intérêts qu'il
avait à servir.

Ce sont les titres que nous invoquons en
le présentant à votre choix.

Le citoyen Poncet est honorablement

Brasserie Française, rue des Ecoles, les citoye
présents, après avoir entendu les explications <
eitoyen Petrus Vignet, se sont déclarés satisfai
et se sont engagés à soutenir sa candidature.

Le président : BOUCHER ;
Le secrétaire : DEUDON.

Nous recevons la communication suivante :

Comité central des républicains radicau
du I" arrondissement. (39 canton.) — G
îoyens électeurs, vous connaissez les titres qr
le Comité central a acquis à votre confiance dan
le 1er arrondissement. Ses candidats ont toujoui
été dignes des mandats que vous leur avez cor
fiés ; et entre autres recommandations à vos yeu
c'est le Comité central qui a l'insigne honneur d
vous avoir présenté et d'avoir fait triompher 1
candidature du citoyen Burdeau. notre ministr
actuel de la marine, une des gloires de notre Par
lement et de la tribune française.

,o Nous avons aujourd'hui à pourvoir au rempla
cernent de notre conseiller général, le citoyei
Nolot, démissionnaire, à qui nous devons adres
ser l'expression de nos regrets pour la détermi-
nation qu'il a cru devoir prendre.
. Le citoyen Nolot ayant été le casdidat du co-
mité central, nous vous présentons, peur le rem-
placer, un homme digne à tous les points de vu«
du mandat que nous sollicitons pour lui.

Le citoyen Serve-Briquet a tout d'abord été dé-
signé à nos suffrages par le nombre de voix qu'il
a obtenues aux dernières élections municipales.
Déjà candidat à cette époque du comité central,
il est resté fidèle, maigre tout, à l'engagement
d'honneur qu'il avait pris de ne pas se laisser
porter sur d'autres listes que celle du comité, et
il a ainsi volontairement refusé d'assurer son
élection en manquant à une parole donnée.

Si neus rappelons cet acte de loyauté, c'est qu'il
est pour nous un indice de droiture et d'abnéga-
tion. :.  -} i

D'une indépendance absolue par son caractère
ussi bien que par sa position sociale, c'est un

de ces républicains fermes et énergiques, ayant
partout et toujours le courage de leur opinion et
qui prêchent d'exemple en mettant leurs actes
d'accord avec leurs paroles.

Quant à ses capacités administratives, il nous
Suffira de dire qu'il a en quelque sorte passé sa
vie à l'étude des questions sociales d'économie, de
politique et de mutualité, et que, pendant seize
ans, il a eu à s'occuper d'une façon spéciale des
questions d'édilitè du ressort du conseil munici-
pal de Lyon et du conseil général du Rhône, et
ra'il connaît, par conséquent, d'une façon com-
plète, les affaires de la ville et du département,.

Bisons encore — ce qui est une preuve d'estime
pour sa personne — qu'il a été honoré par le
gouvernement de la qualité de membre du con- •''
jeil de surveillance de l'asile départemental d'alié-
lés du Rhôno, de colle de suppléant de justice de
)aix et de délégué cantonal, et qu'il a accepté
Sûtes ces fonctions, gratuites bien entendu, et
le pur dévouement à la chose publique,
Rappelons, enfin, que le citoyen Serve-Briquet ;

st le petit-neveu de Thimonnier, l'inventeur de
i machine à coudre, un nom qui honore netre
ité. Lui-même est né à Lyon, où il a toujours
abité, ses relations y sont nombreuses et il est
n ne peut mieux en situation pour défendre les
itérêts du département et plus spécialement ceux
a premier arrondissement de Lyon, où il est do-
licilié depuis dix ans.
Le Comité Central n'est pas partisan, peur.,

jleetion du 31 mai au conseil général, de la eau- ..
dature d'un de nos conseillers municipaux,
vestis depuis deux mois seulement d'un nou-
lau mandat, par ce motif que cette nomination
irait pour conséquence de priver notre arron-
ssement d'un de ses représentants au conseil
unicipal, puisqu'aux termes de là loi, il n'y
irait pas lieu de le remplacer. s
D'autre part, l'intérêt qu'a le parti républicain
trouver des hommes nouveaux, capables de
iccuper des affaires publiques, est encore une
s raisons qui doivent engager les électeurs à
ter pour le candidat que nous leur présentons,

mandat que nous allons lui confier et qui
sndra fin dans trois ans, permettra de se ren-
3 compté des services- qu'il est capable de
îdre au département et à la République. Et
us sommes persuadés que la démocratie lyon- .
ise comptera alors parmi ses élus un homme
plus, en qui elle saura qu'elle peut avoir

ine et entière confiance.
Electeurs,

je candidat que nous vous présentons est donc
;ne, à tous égards, des suffrages de tous les i
lublicains et, dans l'intérêt de notre arrondis- '
aent, dans celui de notre département et dans
-.têrit. supérieur de la République, nous ne
irions trop vous engager à ne pas vous abste-
et à faire triompher la politique vraiment ré-
incarne dont vous savez que fe comité central '
rajouts été le fidèle représentant en votant '
t le citoyen J. Serve-Brlciwet, membre du
seil ^surveillance de l'asile de-Bron, délégué i
tonal, 10, quai Saint-Clair. * j
ive la République 1 i

: La commission électorale : !
Bouder, conseiller d'arrondissement, Tor- 1

tillét, Laborde, Frère, Allard. Desbor- i
des, Mazard, Gavin, Riel, Chevallier, c
Chighizola, Favier, Garry, Brest, Mar-
tinière, Jules Giroud, Blanc, Dou- s
rouze, Debilly, Mathieu, Millet, Chaize, 1
Fournier, Duthey, Pommier, L. Privât. f

Quatrième Canton

Concentration des forces socialistes d
Iy> arrondissement. — Les comités socialisa
reunis du IV» arrondissement invitent tous 1<
électeurs de l'arrondissement à assister à là rét
mon publique qui aura lieu aujourd'hui vendrec
£9 courant à ta brasserie Française, rue dis
Ecoles, 8, pour y entendre les citoyens Fago
candidat au conseil général, et Drevet, -. candidï
au conseil d'arrondissement.

Les comités espèrent que tous les travailleurs
soucieux de leurs intérêts, se rendront en mass
a ladite réunion entendre et discuter les candi
aats_ présentés par les comités socialistes réuni
au ry« arrondissement.

Sixième Canton

Union des républicains progressistes di
se arrondissement. — Elections au consei
général et au conseil d'arrondissement di
oi millet 1892 (5e arrondissement, 6* can-

JU élection du 31 juillet prend une impor-
tance considérable en raison des attributions

généraux
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 d
* citoyeQ Durand, il a été prési-

Rentri i assemblée, de 1880 à 1882.
»artie d! ÎT

ns le ran&' Ie citoyen Causse fit
aeia commission départementale. Il

connu dans la démocratie.
Il a rempli, en 1879 et pendant deux an-

nées, les fonctions de maire du cinquième
arrondissement, où il a laissé d'excellents
souvenirs.

Depuis douze années, il fait partie du
conseil d'arrondissement.

Vice-président et président de cette assem-
blée, il avait l'estime de tous ses collègues.

Administrateur du bureau de bienfai-
sance et membre de la commission de sur-

: veillance du dépôt départemental d'Albigny,
: administrateur de la caisse d'épargne deVaise
il a rempli ses différentes fonctions avec
zèle, dévouaient et dans un esprit de sincère
républicanisme.

Le passé des citoyens Gausse et Poncet
répond de l'avenir; leurs titres nous font les

: présenter à vos suffrages, et en les envoyant
siéger de nouveau au conseil général et
d arrondissement, vous récompenserez leurs
bons et loyaux services et leur dévoûmunt
a la République.

Aux urnes, pas d'abstensions !

Votez tous pour les citoyens :

Causse, conseiller général sortant.
,; Poncet, conseiller d'arrondissement
sortant.

;! Vive la République !

[La commission électorale: Arnbud, adjoint au
maire de Lyon ; Ballet-Galliffel, adjoint au
maire de Lypn; La vigne, conseiller muni-
cipal, ancien adjoint; Mille, conseiller muni-
cipal ; Collet, Pellat, J.-B. Jacquet, Trichon
Desgranges, Payot, Noël, Bouron, Chan-

danson, Ferraton, Voland, Rey.
•

»-  *

! Aujourd'hui vendredi 29 juillet, à 3 heures 1/2
du soir, réunion publique où on entendra lés
citoyens Causse et Poncet, salle Jaboulav, 89 à
Saint-Just.

': Les cartes d'électeurs seront exigées à l'entrée.
*

* *.

| Nous recevons l'avis suivant :

Vu le grand nombre des cartes rentrées
pour cause d'absence ou changement de do-
micile, les électeurs pourront les réclamer
jusqu'à samedi 4 heures, à la mairie ou au
bureau de la section de vote pendant la
durée du scrutin dimanche prochain.

Les adjoints du V» arrondissement :

BALLET-G-ALLIFFET, AKNOTJD.

Huitième Canton

La Concentration des forces républicaine
socialistes du III» arrondissement, adress
aux électeurs l'appel suivant :

^Citoyens, le comité opportuniste, siégeant che
, Corrompt, sentant le terrain électoral s'effondre

sous le poids de ses fautes, vient de s'allier :
quelques personnalités qui s'affublent du titre di

|. progressistes, et ne sont en réalité que des op
portunistes honteux ; ils espèrent, par" ce subter
fuge, capter votre confiance et amoindrir la dé
faite qui les attend.

, D'autre part, un certain nombre de révolution
naires ont cru devoir rompre avec la concentra-
tion pour recommander à vos suffrages une
candidature de protestation.

j Personne plus que nous ne déplore le rejet de
la proposition d'apaisement et d'oubli déposée à
la Chambre par notre ami le député Couturier
mais nous estimons qu'une élection au conseil
gênerai est un terrain mal choisi pour une ma-
lutestation de ce genre, et que c'est aller contre
le but qu'on se propose d'atteindre que d'exposer
à un échec certain U personnalité si sympathi-
que oe Cuhne, et la cause sacrée de l'amnistie

C est pourquoi le comité, qui compte dans son
sem la majorité des forces vivaces du parti, ia-

-,1QUX de justifier la confiance que vous lui avez
témoignée aux élections municipales dernières a
cru devoir, quoiqu'il lui en coûte, se séparer
dune partie de ses anciens alliés, et présenter à
vos suffrages deux candidats qui, par le mandat

... que HOUS leur confions, autant que parleur ca-
ractère, soient une protestation contre le vote de
laCbambre sur 1 amnistie, en même temps
quune affirmation éclatante de la volonté qu'aie
parti socialiste de poursuivre son œuvre régéné-
ratrice. 6

Pour remplir cette double mission, pour tenir
au conseil géaéral et au conseil d'arrondisse-
ment le drapeau du socialisme, notre choix s'est
porte sur les eitoyens Masson et Bavoux, sur les
nommes que le suffrage universel nous a dési -
gnes lm-Bieme en leur accordant 5.000 voix aux
dernières élections et qui jouissent à juste titre
aeri estime et de la considération de tous.

Electeurs du VIII» Canton, en ratifiant notre
çtieix, en faisant pénétrer aux Conseils général et
d arrondissement, les citoyens que nous vous
présentons, vous manifestererez votre volonté
tonnelle d en finir avec cette politique d'atter-
moiement et de piétinement sur place préconisée
par nos adversaires.

Vous déjouerez les projets ourdis dans l'ombre
par une coterie qui ne recule devant aucun
moyen pour dévoyer le corps électoral.
 Par votre vote, vous disperserez aux quatre
vents ce ramassis de satisfaits, qui, d'accord avec
le Progrès, traitaieat notre arrondissement en
pays conquis à l'opportunisme.

Vous permettrez au parti républicain socialiste
le rester ce qu'il est : l'adversaire résolu de l'op-
portunisme et de l'anarchie. Aux urnes donc
Jitoyens I Votons avec ensemble et faisons sortir
;riomphants de l'urne les noms des citoyens •

Pour la conseil général : Docteur Masson, con-
seiller municipal socialiste,

Pour le conseil d'arrondissement : Bavoux
necanicien.

Vive la République démocratique et sociale!

Groupe républicain socialiste du quartier dé
la Madeleine. — Aujourd'hui vendredi, à S
heures 1/2 du soir, réunion publique électorale
n^llf ' Grande me de la Guillotière,

Ordre du jour : Audition des candidats aux
Conseils gênerai etd'arrondissement Question sin-
téressant le troisième arrondissement.

Canton, de Villeurbanne

Ainsi que nous l'avons dit en tête du
journal, nous accueillons avec une égale
sympathie les candidatures de MM Gara-
pon et Raclet, — tous deux, pour divers
motifs, réeomrnandables au choix des élec-
teurs, — tous deux comptant de nombreux
partisans dans les comités radicaux et so-
cialistes.

Par conséquent, nous ne croyons devoir
accueillir aucune des attaques que les par-
tisans d un de ces candidats publient contre
1 autre. Elles sont toutes passionnées et in-
justes — et nous jugeons inutile de les en-
venimer encore en leur donnant une mihli-
cité au moins regrettable. F

*' *
„„V"e erreur typographique s'est glissée dans
notre compte rendu de la ràuaion publique tenue
mardi au quartier des Brosses. q ue

 Au heu de « Les citoyens Rochet, candidat au

asssrï- »a faut lire : «Les cit«*
* *
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deS fT es républicainessocialistes. — Les citoyens du canton sont invi-
tés a une grande réunion publique qui aura lieu
aujourd'hui vendredi 29 juilleCau -PalaS^d'Etet

61, chemin Feuillat, à Monplaisir, à 8 heures du
soir.

Les candidats du comité, les citoyens Garapon
pour le conseil général et Fays pour le conseil

.d'arrondissement, y seront présentés aux élec-
teurs. Tous les autres candidats y sont invités.

RHONE
Canton de Vaugneray

La Demi-Lune. — C'est par erreur que
nous avons annoncé hier qu'une réunion
publique devait avoir lieu à la Demi-Lune
le soir même. Cette réunion sera tenue au-
jourd'hui vendredi, à 8. heures 1/2. du soir,
salle Gély, successeur de Colas, pour en-
tendre MM. Périer et Gras, candidats aux
conseils général et d'arrondissement.

La porte ne sera fermée à aucun électeur,
MM. Périer et Gras, n'ayant pas, comme!
M. Ferrouillat, l'habitude de s'écrier : Voici
le moment de se montrer, cachons-nous 1

— C'est par erreur que nous avons an-
noncé pour hier soir une réunion publique
à la Demi-Lune où se feraient entendre MM
Périer et Gros. Cette réunion n'a lieu que c
soir. Hier, c'est à Messimy que les deu
honorables candidats ont développé leu
programme et exposé leurs idées devant u:
auditoire aussi nombreux que sympathique

Au surplus, dans tout le canton, lea élec
teurs commencent à s'indigner de la façoi
brutale et malhonnête dont MM.Ferrouilla
et Perret mènent leur campagne électorale
Calomnier les gens au lieu de discuter avei
eux, cela ne prouve pas qu'on ait raison, ai
contraire. On est surtout étonné de voir M
Perret, autrefois adversaire acharné de M
Ferrouillat, dire si imperturbablement au
jourd'hui le contraire dfe ce qu'il disait la
veille, et chanter les louanges de celui que
la veille, il déclarait aussi mauvais conseil-
ler général que tiède et douteux républi-
cains.

Il est vrai qu'en vingt-quatre heures bien
des miracles ont le temps de s'opérer.

Il en est un, cependant, qui ne s'opérera
pas ; c'est la transformation subite de M.
Ferrouillat en un conseiller général ayant
mieux fait son devoir de conseiller que le
légionnaire Ferrouillat n'avait fait son de-
voir de soldat.

M. Ferrouillat a beau organiser des réu-
nions privées où ne sont admis que ses amis,
cela ne fera pas qu'en six ans il ait mis une
fois les pieds dans son canton. Gela ne fera
pas qu'il ait jamais rendu le moindre ser-
vice à aucun de ses électeurs. Cela ne fera
pas qu'il ait été de quelque utilité au canton
qu'il représentait.

Or, un conseiller général qui se soucie
moins de son canton que de nimporté quel
territoire de l'Afrique ou de la Tunisie, un
conseiller général quine se sert de sa fonction
que pour faire alliance avec toute la partie
réactionnaire du conseil, un conseiller géné-
ral qui vote continuellement contre la gau-
che de notre assemblée départementale, —
ce n'est pas le fait des électeurs de Vaugne-
ray, et ils le montreront dimanche en choi-
sissant M. Périer, un enfant du pays, rési-
dant dans le pays, n'ayant d'intérêt que
dans ce pays, — sur qui ils savent qtfils
peuvent absolument compter.

Saint-Liaurent-de-Chamousset

La candidature de l'infortuné M. Paurax
îommence à devenir la risée du pays. Les
petits enfants font des charivaris à notre
iarrossiër légionnaire et on fait circuler
Maintenant, dans le canton, une image re-
présentant M. Faurax qui regarde le Christ
m croix et qui lui dit mélancoliquement:
; Seigneur, ni vous ni moi ne l'avons mé-
itëé. » ' "

Mais quand on cetese de plaisanter, on se
appelle les jours douloureux de l'ordre me-
al, quand le proconsul Ducros mettait Lyon
n état de siège, quand il traquait tous les
épublicains, de quelque couleur qu'ils fus-
ant, quand il interdisait les enterrements
ivils, quand il faisait terroriser la ville par
es policiers que commandait l'illustre Coco,
«and il créait de toute pièce de prétendus
omplots pour emprisonner et faire condam-
er ce qu'il y avait de plus honorable à
yon. Eh bien, ce Ducros, quand il était
enu poser sur notre département sa
otte de préfet à poigne, ce Dacros, quandil
vait été envoyé ici par la réaction royaliste
- ce Ducros n'avait pas trouvé mieux
ue M. Faurax pour en faire un adjoint
îlon son cœur.

M. Faurax qui a* le toupet, aujourd'hui,
i se dire républicain, était adjoint du pro-
>nsul Ducros quand le misérable emprison-
ut Ballue essayant de lui faire perdre ses
•oits civils et persécutait le pauvre Feuga
3qu'à le faire mourir de honte et d'indi-
lation!
M. Faurax, adjoint, trouvait cela admira- '
e et quand Ducros, selon son habitude, !
riait de mettre au pli « ces cochons de
pubhcains », M. Faurax souriait de son '
us beau sourire — et daubait, lui aussi
r ces cochons de républicains. {

C'est ce que n'oublieront pas dimanche
: électeurs de Saint-Laurent-de-Chanious- 3

AIN
Canton de Trévoux

Le docteur Bollet, cédant aux sollicitation
de ses amis, s'est décidé à poser sa candida
ture au conseil général pour le canton d
Trévoux.

Il est inutile de présenter le docteur Bolle
aux lecteurs de l'^cAo, Fils du maire di
Raneins (Ain), il a de qui tenir. Son père es
en fonctions depuis plus de trente ans.

Quant au docteur Bollet, tout le mond<
connaît sa belle conduite pendant la guerre
où il s engagea des premiers dans un régi-
ment de cuirassiers.

Voilà dix ans qu'il est maire de Trévoux'
et au mois de mai dernier, ses collègues du
conseil municipal 1© nommaient de nouveau
maire à l'unanimité, moins une voix — la
sienne.

Il est aussi sympathique à ses coreligion-
naires politiques' qu'à tous ceux qui ont eu
le bonheur de l'approcher, à quelque parti
qu ils appartiennent. Son cœur et sa fortune
sont à la disposition des pauvres, et si nous
ne craignions de blesser sa modestie, nous
pourrions citer de lui des traits de généro-
sité qui l'honorent.

Ses sentiments républicains sont trop
connus pour les rappeler ici ; il est né dans
1 amour de la République, et toute sa vie a
été: consacrée à faire triompher le principe
démocratique. *

Les électeurs du canton de Trévoux peu-
vent être fiers de celui sur lequel ils vont
reporter leur confiance: c'est une intelli-
gence peu ordinaire au service d'un grand
CGsttr.

Un groupe d'électeurs.

Canton de Meximieux

En lisant l'article du Progrès du 27 cou-
rant au sujet de l'élection de Meximieux
j'arcru assistera une cacophonie d« «ossê
caisse, peut-être celle dont la génères! é de
M. Comte a gratifié la fanfare de Meximieux
dans l'intention très louable qu'elle chanhf
rait ses louanges à tour de bras

des fSs
 am

P°ul*. nous répondrons par

lÏÏÏE^^KSK'ïsS»as4a.
13. d u.n actionnaire que son

ftéta^6^ avec ïi de HlIS ;
Par ses agissements, M. Comte a livré le '

parti républicain du canton à la risée et aux
sarcasmes de nos adversaires qui auraient
tort de se gêner de nous rappeler que le
régime des faveurs, des privilèges arbitrai-
res n'appartient pas seulement aux monar-
chistes, mais que les républicains, où pré-
tendus tels, n'oublient pas de s'en servir à
l'ojcasion pour favoriser leurs intérêts ou
l'intérêt de leurs amis.

Nous ne relevons aujourd'hui que ce fait
à l'actif de M. Comte, et il suffit, je crois, à
démontrer les avaries qu'ont subies ses opi-
nions que nous croyions naguère si répu-
blicaines.

En lui accordant nos suffrages, nous dé-
montrerions à notre tour que, comme lui,
nous avons abdiqué tout esprit de justice et
d'égalité. Nous ne commettrons pas cette
faute.

Un républicain.

ACCIDENTS MORTELS

Deux accidents mortels ont marqué la
journée d'hier.

Le premier s'est produit à deux heures
dans une maison que fait construire M.
Faure, coquetier à Villeurbanne, rue Cham-
bovet.

M. Français Bourdichon, 58 ans, ouvrier
maçon, est tombé d'une hauteur de 15 mè-
tres, et dans sa chute il s'est fracturé la
clavicule.

On prévint aussitôt le docteur Magnien,
mais les soins étaient inutiles, des lésions
internes avaient entraîné la mort.

— Deux heures plus tard, M. Jules Van-
neyre, §9 ans, manœuvre à la fabrique d'a-
cides de M. Gillet, rue des Docks, a Vai'se,
est tombé d'une échelle haute de huit mè-
tres. Quand on l'a relevé, le malheureux ne
donnait plus signe de vie.

Le docteur Bruyère a constaté une frac-
ture à la base du crâne. Le corps de la vic-
time a été transporté à son domicile, place
de Paris, 3.

I FABRICANT DE FAUSSI MONNAIE
Il y a quelques jours, M. Ramondenc,

chef de la sûreté, reçut de plusieurs négo-
ciants des BrotteaHx des plaintes contre un
individu qui leur avait remis ou tenté de
remettre des pièces de cinq francs fausses.

M. Ramondenc ouvrit aussitôt une infor-
mation. L'enquête aboutit hier à l'arresta-
tion du faussaire, un jeune homme de
22 ans, se disant artiste lyrique, que, par
respect pour une honorable famille, nous
ne désignerons que sous cette initiale B...

. B... conduit à la sûreté, fut interrogé. Il
commença d'abord par nier et le prit même
de haut avec ceux qui l'interrogeaient.
! Mais quand on lui présenta les moules,
le ruolz, le plomb, tous les ustensiles enfin
dont se servent les faux-monnayeurs, que
les agents avaient saisis dans sa chambre,
buai de l'Est, il perdit sa belle assurance et
avoua tout.
ï II reconnut s'être livré à la fabrication de
la fausse-monnaie depuis quelques mois,
mais ajouta qu'il n'avait pu se défaire que
d'un très petit nombre de pièces .

Ces pièces sont à l'effigie de Louis-Phi-
lippe, millésime 1830, et à l'effigie de la Ré-
publique, millésime 1875.

Dans l'appartement de B..., on en a saisi
trois, pas tout à fait terminées ; un négo-
ciant des Brotteaux, M. Armanet, en a re-
mis une aux agents.

B... a été hier matin mis à la disposition
du procureur de la République qui dési-
gnera un juge pour instruire son affaire.

Ce jeune homme appartient à une excel-
lente famille que son arrestation a dôses-
Férée. Après un séjour de quelques mois à

aris, il était revenu en janvier dernier à
Lyon, et depuis son retour ne vivait que I:
d'expédients.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Vendredi 29 juillet,

211o jour de l'année.
Premier quartier le 31; Pleine lune le 8.
Soleil : lever, 4 h. 31 ; coucher, 7 h. 40.

Appel à la démocratie de la ville de
Lyon et du département du Rhône. —
Dans la séance du 12 juillet dernier, le co-
mité central des républicains radicaux du
ll« arrondissement a décidé un grand ban-
quet en l'honneur de la fondation de la troi-
sième République où seraient convoqués
toutes les organisations républicaines de la
ville de Lyon et du département du Rhône.

v-.e grand banquet démocratique est fixé
au dimanche 4 septembre prochain.

Toutes les organisations qui désireraient
y Prendre part sont priées d'adresser leur
adhésion au siège du comité, brasserie Fritz
Hoffherr, 33, cours du Midi.

Retard du tram rapide. —- Le train
rapide 2 qui, venant de Marseille, doit arri-
ver à Lyon à 2 heures 24 du soir, n'est entré
en gare de Perrache, hier, qu'à 3 heures 20.
avec un retard de près d'une heure.

Ce retard a été occasionné par une avarie
grave survenue à sa machine, entre les
gares d'Andancette et Saint-Vallier, où le
train est resté en détresse jusqu'à ce qu'une
autre machine eût été envoyée à son se-
cours par la gare de Saint-Rambert-d'Al-
bon.

On ne signale aucun accident de per-
sonnes.

Tentative de suicide à Oullins. — Hier
soir, vers 6 heures 1/2, plusiears personnes
aperçurent un individu qui se précipitait
dans le Rhône, en face des Saulées d'Oul-
lins. Deux jeunes gens n'écoutant que leur
courage se jetèrent à l'eau et parvinrent à le
ramener encore vivant.

MM. Nérard, docteur en médecine, et Ro-
i land, droguiste, donnèrent leurs soins à l'in-

fortuné.
Quand il fut rappelé à la vie, il déclara

se nommer Girard, être âgé de 70 ans, et
habiter le chemin des Vaches, à la Mouche,
près de Pierre-Bénite.

Ce vieillard a déjà tenté plusieurs fois de
> mettrefin à ses jours.

. L'Affaire de Villeurbanne. — L'Echo
de Lyon a annoncé, le premier, la tentative
de meurtre commise sur M. Douglas, ren-
tier à Villeurbanne.

L'enquête de M. Gratta, commissaire de
police, avait abouti à l'arrestation d'un des
auteurs.

A l'heure où paraîtront ces lignes, un se-
cond individu, X... Amédée, sera sous les
verrous.

Le malandrin avait disparu le lendemain
de 1 affaire, mais on a découvert sa retraite
chez un cultivateur d'une commune voi-
sine. Deux agents ont été mis à sa recher-
che.

D'autres arrestations sont imminentes.

Les cambrioleurs. — Hier, à trois heu-
res de 1 après-midi, Mmes Drani et Ribot,
locataires du numéro 57 de la montée de la
Boucle, entendirent du bruit dans l'apparte-
ment de leur voisine, Mme X..., propriétaire
de garnis.

Sachant cette dame absente, elles sorti-
rent sur le palier pour voir les personnes
qui se trouvaient chez elle et, par la porte

entrebâillée, aperçurent deux individus fort
occupés à fouiller les meubles et à fracturer
les armoires.

Elles refermèrent la porte et descendirent
en criant : « Au voleur ! »

Des employés, des locataires, accouru-
-rent. Mis au courant de ce qui se passait,
ils montèrent dans l'appartement.

Ils cherchèrent partout, dans tous les
coins, regardèrent sous les lits, sans trouver
personne.

Au moment où ils se retiraient, on enten-
dit un éternuement partir du fond d'un pla-
card. Les employés ouvrirent et se trouvè-
rent en présence des deux malfaiteurs, pâ-
les et tremblants, qui se rendirent sans op-
poser la moindre résistance.

Conduits au poste, les cambrioleurs ont
refusé de faire connaître leur nom.

Un mauvais fils. — Le jeune Antoine
Liabet, âgé de 20 ans, a, malgré son jeune
âge, subi plusieurs condamnations et une
interdiction de séjour de trois ans.

Liabet, sans se soucier de cette dernière
peine, vint ces jours derniers résider à Lyon,
où habite sa mère, concierge, place de la
Miséricorde. Ce ne fut certainement pas
l'amour de la famille qui le poussa à se rap-
procher des siens, mais l'intérêt seul.

En effet, Liabet ne se rendait chez sa mère
que pour lui prendre de l'argent et rouait
de coups la pauvre femme quand elle lui en
refusait.

Les voisins, indignés de ces scènes scan-
daleuses, prévinrent le procureur de la Ré-
publique, et hier soir Liabet fut arrêté au
moment où il se rendait chez sa mère.

Il aura à répondre de coups et menaces
sous conditions et d'une infraction à un dé-
cret d'interdiction.

Renversé par une voiture. — Dans la
soirée d'hier, une voiture appartenant à M.
Pierre Joguet, fabricant de pianos, a ren-
versé un piéton, M. Louis Wey, qui essayait
de traverser la chaussée à l'angle des rue
de la Barre et place Leviste.

M. Wey, légèrement contusionné par les
roues du véhicule, fut transporté à la phar-
macie Boussenot où il reçut les soins que
nécessitait son état.

Après s'être reposé quelques instants, le
blessé fut ensuite ramené chez lui.

Une collision. — Hier matin, le tram-
way à vapeur de Bron, passant à l'angle du
pont Lafayette et du quai des Brotteaux, a
accroché la voiture d'une laitière.

Le véhicule a été renversé et la laitière
précipitée sur la chaussée. Elle ne s'est fait
heureusement que quelques contusions sans
gravité et a pu continuer son chemin, après
s'être reposée quelques instants dans un
café.

Noyade. — Hier soir, vers 4 heures, le
jeune Pierre Hours, âgé de 9 ans, demeu-
rant rue Lainerie, 10, se baignait en Saône,
à la hauteur de l'Homme de la Roche. Il
perdit pied tout à coup et disparu sous l'eau.
Aux cris poussé par ses petits camarades
des pêcheurs accoururent, mais ce fut en
vain que l'on sonda, le cadavre avait été
entraîné par le courant. Les vêtements de
l'imprudent ont été portés à sa mère, blan-
chisseuse qui se trouvait au bateau Billan,
près du lieu de l'accident.

On juge du désespoir de cette pauvre
famma quand on lui apprit la mort de son
enfant.

AVANT LA BATAILLE

Il faut s'attendre encore à toute une série
de surprises à propos do la vente qui se pré-
pare dans les locaux des magasins « À la
Ville de Lyon », place des Terreaux.

A en juger par les quelques articles qu'il
nous a été donné de voir, on peut prédire
que la journée de lundi 1er août, date QX(]Q
pour l'ouverture de la vente, sera fertile en
incidents, car on va littéralement s'arracher
les marchandises. Une annonce indicative
sera publiée dimanche 31 juillet à la qua-
trième page du journal.

Voulez-vous supporter sans fatigue
les chaleurs de l'été et éviter les troubles de
1 estomac et des intestins, les épidémies et
les pestes ? Assainissez-vous et rafraîchissez-
vous le corps par l'usage du Sirop de Bochet
du Serpent, ce purificateur inimitable. —
Lyon, 32, rue Lanterne.

NOS THEATRES
THÉATRE-BELLECOUR. — Le « Cha

Noir » à la Salle Indienne,

Hier soir, le « Chat Noir » n'était plu
dans Montmartre, il était où Rodolphe Sali
et ses artistes étaient, il était à la Salle In
dienne du Théâtre-Bêllecour; et le gentil
homme de Chatnoirville, exîlé momentané
ment et volontairement de son sanctuaire
n'a pas dû avoir à se plaindre ni de l'empres
sèment des Béotiens à venir entendre saverv<
intarissable, ni de l'accueil que les provin-
ciaux de Lyon ont réservé à ce spectacle sa-
voureux et de haut goût qui nous étaii
offert.

Le succès a été complet et il se mêlera un
seul regret à notre joie, celui de ne pouvoii
rendre d'une façon assez intense, à cette
heure tardive où ces lignes paraissent, le
plaisir que nous avons tous ressenti.

Le spectacle se composait de deux parties
bien distinctes, aussi intéressantes l'une que
l'autre : dans l'une nous avons entendu les
productions des artistes du Chat Noir, chan-
sons pince-sans-rire, dites par leurs auteurs,
poésies macabres et autres.

C'était Armand Masson qui nous disait les
Cloches à Rome, l'Evangile ; c'était Jacques
Ferny qui, avec un flegme aussi impertur-
bable que britannique, a chanté l'Alibi la
Visite présidentielle, le Missel explosib'le •
c'était Paul Delmet qui, d'une voix chaude'
nous a murmuré Tourne, mon moulin, une
berceuse exquise, le Vieux mendiant : c'était
Vincent Hyspa qui, d'un accent étrange mais
d'un comique achevé, a débité la parodie des
deux chansons de son ami Delmet et qui
par ce contraste, s'est taillé un succès de fou
rire, ainsi que dans le Ver solitaire et la

Ballade à ceux qui font des vers symboliques
Enfin, c'est le chansonnier Jules Jouy qui

a été aile stelle avec sa merveilleuse Chanson
des Gardiens de la paix, sa Complainte de
Gamahut, un chef-d'œuvre de cynisme sa
Complainte du Juif-Errant, l'Incinération
ou la complainte de l'horloger de Montreuil
et les Lamentations de Jules Simon. Le pu-
blie lui a fait une véritable fête.

La seconde partie du programme se com-
posait des ombres chinoises.

Ombres chinoises ! est-ce bien cet amuse-
ment enfantin que nous avons vu défiler
hier soir devant nos yeux ébahis ? On ne se

figure pas cette sensation artistique que nous
ressentions, ce frisson qu'a fait passer dans
nos veines l'Epopée de Caran d'Ache.

En voyant défiler ces vieux grognards de la
grande armée, en saluant ces uniformes qui
chantaient la gloire du premier Empire tou
tes nos fibres patriotiques étaient remuées

Phryné, de Maurice Donnay, dit par Ar-
mand Masson, évoquait une série de scènes

de l'aréopage antique et les allusions aux
temps modernes étaient happées au vol par
un auditoire qui semblait absolument
« ferré » sur la vie athénienne.

Que dire du Truc for life, un prétexte à
faire passer devant nous toutes les illustra-
tions de Paris qui résistenf à la poursuite
d'une « fleur d'asphalte » que Georges Oh-
net est seul à cueillir ! Pauvre Georges I le
gentilhomme Salis vous a fait payer cher
hier soir, la vogue du « Maître de Forges. »

La séance se terminait par la Marche à
l'Etoile, avec une musique de Fragerolles
d'une simplicité à la fois naïve et grandiose.
II y a là-dedans un souffle de mysticisme re-
ligieux qui convaincrait les mécréants les
plus récalcitrants.

Et tout cela obtenu avec des feuilles de
zinc découpées qui donnent l'impression
de la vie et du mouvement, qui en ne nous
présentant que les formes et les contours,
produisent une sensation de grandeur, de
force irrésistible vraiment étonnantes.

Quant on a devant soi ces aurores nais-
santes d'Henri Rivière avec leur coloration si
intense, avec leurs ciels tout rutilants, avec
leurs nuages aussi « travaillés » que ceux des
peintres les plus consciencieux, on se sent
transporté dans l'au-delà, dans le monde ir-
réel et l'on trouve, comme je le disais plus
haut, que le mot d'ombres chinoises est un
peu enfantin pour caractériser le spectacle
prestigieux que Rodolphe Salis est venu nous
apporter. Rodolphe, merci t S.

PAR SERVICE SPECIAL

EN ROUTE POUR LE DAHOMEY

Grenoble, 28 juillet.

Ce soir à huit heures, un sergent, deux
caporaux et quatorze sapeurs du 4" génie,
qui font partie de l'expédition du Daho-
mey, sont partis pour Montpellier, où ils
se joindront à une compagnie qui va «
rendre sur la- Côte des Esclaves.

La compagnie s'embarquera le 31 juil-
let à Toulon sur le « Mytho ».

Â la gare de Grrenoble. une manifesta-
tion très chaleureuse a été faite par une
foule considérable ; la musique du régi-
ment a joué la « Marseillaise » et un bou-
quet et des fleurs ont été offerts au déta-
chement.

UN OURAGAN A POITIERS

Poitiers, 28 juillet.

Un orage épouvantable s'est abattu sur
Poitiers. Des grêlons gros comme des
œufs de pigeons, sont tombés, hachant
tout, brisant les toitures et les vitres, de
grands dégUs ont été causés dans la cam-
pagne ; on parle de plusieurs accidents
de personnes.

LE MINISTÈRE ANGLAIS

Londres, 28 juillet.

Cette après-midi le ministère s'est
réuni en conseil de cabinet, la séance a
duré longtemps, on s'est occupé des af-
faires courantes et on a confirmé la réso-
lution qu'on avait prise de ne pas se
retirer avant d'avoir été mis en minorité
dans le parlement.

COMMUNICATIONS DIVERSES
Harmonie du Rhône. — Ce soir vendredi,

assemblée générale. Ken ou véhément du conseil
d'administration. Présence obligatoire pour tous
les sociétaires. Répétition à 8 heures 1/2 très
précises.

SPECTACLES B'feUJOUBD'HUi
Tàéâtre-Bellecour (salle Indienne). —

A 3 heures et demie, le « Théâtre du Chat-Noir ».

Concerts-Bellecoîir. — Ce soir, vendredi
29 juillet, à 8 h. 1/2, grand festival franco-
russe.

Concerts Avaïle, café Daumalle, place des
Celestins.

Société anonyme

CAPITAL : DEUX CENTS MILLIONS

Bilan au 30 Juin 1892

ACTIF
Espèces en caisse et dans

les banques . . .Fr. 93.287.219 88
Portefeuille. (Effets de
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OU LE PETIT PâBiSIEi

LE TÉiwIOIGMAGE DU MORT

— Ecoutez-moi donc, madame, et que
Dieu vous récompense par l'amour de
votre chère enfant ! Je suis condamné à
mort, je le sais, bien qu'on ne m'ait
point encore lu ma sentence. Il n'y a
pas d'exemple qu'on ait appelé des sou-
veraines sentences de la Chambre Ar-
dente. Je me trompe, il y a un exemple:
sous le feu roi, le comte de Bossut, con-
damné pour l'empoisonnement de l'élec-
teur de Hesse, eut la vie sauve parce que
l'Italien Grimaldi, déjà condamné pour
d'autres crimes, écrivit à madame de
Maintenon et se déclara coupable. Mais
notre vrai coupable à nous ne fera point
pareil aveu, et ce n'est point, du reste,
sur ce sujet que je voulais vous entrete-
nir.

— S'il restait cependant un espoir...,
dit madame de Gonzague.

— Il ne reste pas d'espoir. Il est trois

heures après midi, la nuit tombe à sept
heures. Vers la brume, une escorte vien-
dra me prendre ici pour me conduire à
la Bastille. A huit heures, je serai rendu
au préau des exécutions.

— Je vous comprends ! s'écria la prin-
cesse. Durant le trajet, si nous avions
des amis...

Lagardère secoua la tête, et souriant
tri^tÊïïiGirt *

— Non, madame, répliqua-t-il, vous
ne me comprenez point. Je m'explique-
rai clairement, car je n'espère point être
deviné. Entre la maison du Châtelet,
d'où je vais partir, et le préau de la Bas-
tille, but de mon dernier voyage, il y
aura une station : au cimetière de Saint-
Magloire.

— Au cimetière de Saint-Magloire I
répéta la princesse tremblante.

— Ne faut-il pas, dit Lagardère dont
le sourire eut une nuance d'amertume,
ne faut-il pas que le meurtrier fasse
amende honqrable au tombeau de la vic-
time?

— Vous, Henri I s'écria madame de
Gonzague avec éclat ; vous, le défenseur
de Nevers! vous, notre providence et
notre sauveur t

— Ne parlez pas si haut, madame. De-
vant le tombeau de Nevers, il y aura un
billot et une hache. J'aurai le poing droit
coupé à l'entrée de la grille.

La princesse se couvrit le visage de
ses mains. A l'autre bout de la chambre,
Aurore, agenouillée, sanglotait et priait.

— Gela est injuste, n'est-ce pas, ma-
dame ? Et si obscur que soit mon nom,
vous comprenez cette angoisse de ma
dernière heure : laisser un souvenir in-
fâme I

— Mais pourquoi cette inutile cruauté?
demanda la princesse.

— Le président de Ségré a dit, répli-
qua Lagardère : « Il ne faut pas qu'on se
mette à tuer ainsi un duc et pair comme
le premier venu ! Nous devons faire un
exemple. »

— Mais ce n'est pas vous, mon Dieu 1
Le régent ne souffrira pas...

— Le régent pouvait tout avant la sen-
tence prononcée ; maintenant, sauf le cas
d'aveu du vrai coupable... Mais ne nous
occupons point de cela, je vous en sup-
plie, madame. Voici ma dernière re^
quête : vous pouvez faire que ma mort
soit le cantiqae d'action de grâces d'un
martyr; vous pouvez me réhabiliter aux
yeux de tous. Le voulez-vous?

— Si j e le veux ! Vous me le demandez 1
Que faut-il faire ?

Lagardère baissa la voix davantage.
Malgré cette assurance formelle, sa voix
tremblait pendant qu'il poursuivait :

— Le perron de l'église est tout près.
Si mademoiselle de Nevers, en costume
de mariée, était là, sur le seuil ; s'il y
avait un prêtre revêtu de ses habits sa-
cerdotaux ; si vous étiez là, vous aussi,
madame, et que mon escorte gagnée me
donnât quelques minutes pour m'age-
nouiller au pied de l'autel...

La princesse recula. Ses jambes chan-
celaient.

— Je vous effraye, madame... com-
mença Lagardère.

— Achevez t achevez 1 dit-elle d'uûe
voix saccadée, j

' — Si le prêtre, continua. Lagardèr;e,
avec le consentement de madame la
princesse de Gonzague, bénissait l'union

du chevalier Henri de Lagardère et de
mademoiselle de Nevers...? '

— Sur mon salut, interrompit Aurore
de Gaylus qui sembla grandir, cela
sera t ' ,. '

L'œil de Lagardère eut un éclatant
rayonnement. Ses lèvres cherchèrent les
mains de la princesse. Mais la princesse
ne voulut pas. Aurore, qui s'était retour--
née au bruit, vit sa mère qui serrait le
prisonnier entre ses bras. D'autres le vi-
rent aussi, car, à ce moment, la porte du
greffe s'ouvrit, livrant passage à l'exempt
et aux archers. Madame de Gonzague,
sans prêter attention à tout cela, pour-
suivait avee une sorte d'exaltation en-
thousiaste :

— Et qui osera dire que la veuve de Ne-
vers, celle qui a porté le deuil pendant
vingt ans, ait prêté les mains à l'union
de sa fille avec le meurtrier de son
époux ! C'est bien pensé, Henri, mon
fils t Ne dites plus que je ne vous devine
pas !

Cette fois, le prisonnier avait des lar-
mes plein les yenx.

— Oh ! vous me devinez ! murmura-
t-il, et vous me. faites amèrement re-
gretter la vie ! Je ne croyais perdre qu'un
trésor...

— Qui psera dire cela? continua fa
princesse. Le. prêtre, y sera, j'en fais
serment : ce sera mon propre confes-
seur. L'escorte nous donnera du temps,
dussé-je vendre mon écrin, dussé-je li-
vrer aux lombards l'anneau échangé
dans la chapelle de Caylus ! Et, une fois
l'union bénie* Je prêtre, la mère, l'épou-
sée, suivront le condamné dans les rues
de Paris. Et moi je dirai. |

—Silence i madame, au nom de Dieu !

fit Lagardère; nous ne sommes plus
o'pn 1 CJ

L'exempt s'avança, le bâton à la main.
— Monsieur, dit-il, j'ai outrepassé

mes pouvoirs, je vous prie de me suivre.
Aurore s'élança pour donner le baiser

d'adieu. La princesse dit en se penchant
rapidement à l'oreille du prisonnier :

— Comptez sur moi t Mais, en dehors
de cela, rien ne peut-il être tenté ?

Lagardère, pensif, se détournait déjà
pour rejoindre l'exempt.

— Ecoutez, fit-il en se ravisant, ce
à'est pas même une chance, mais le tri-
bunal de famille se rassemble à huit
heures. Je serai là tout prêt. S'il se pou-
vait faire que je fusse introduit en pré-
sence de Son Altesse Royale, dans l'en-
ceinte du tribunal...

La princesse lui serra la main et ne
répondit pas. Aurore suivait d'un regard
désolé Henri, son ami, que les archers
entouraient de nouveau, et auprès de qui
vint se placer ce personnage lugubre qui
portait l'habit des dominicains. Le : cor-
tège disparut par la porte conduisant à
la tour Neuve.

— La princesse saisit la main d'Au-
rore, et l'entraîna.

— Viens, enfant,, dit-elle* tout n'est
pas fini encore. Dieu ne voudra pas que
cette honteuse iniquité s'accomplisse!

Aurore,: plus morte que vive, n'enten-
dait plus. La princesse, en remontant
dans son carrosse, dit au cocher :

— Au Palais-Royal! au galop!
An moment où le carrosse partait, nu'

autre équipage, stationnant sous les
remparts, se mit aussi en mouvement.
Une voix sortit de la portière et dit au
cocher :,

— Si tu n'es pas arrivé cour des Fon-
taines avant le carrosse de madame ia
princesse, je te chasse.

Au fond de ce second équipage, M. de
Peyrolles, en habit de rechange, et por-
tant sur le visage des traces non équivo-
ques de méchante humeur, s'étendait. Il
venait, lui aussi, du greffe du Ghâtelet
où il avait jeté feu et flamme après avoir
passé les deux tiers de la journée au ca-
chot. Son carrosse gagna celui de la
princesse à la croix du Trahoir, et arriva
le premier cour des Fontaines. M. de
Peyrolles sauta sur le pavé et traversa
la loge de maître Le Bréhant sans dire
gare.

Quand madame de Gonzague se pré-
senta pour solliciter une audience de M.
le régent, elle eut un refus sec et péremp-
toire. L'idée lui vint d'attendre la sortie
ou la rentrée de Son Altesse Royale.
Mais la journée s'avançait ; il fallait te-
nir d'abord la promesse faite à Lagar-
dère.

M. le prince de Gonzague .était seul
dans ; son cabinet de : travail, où nous
l'avons vu recevoir pour la première lois
la visite.de dona Ctuz. Son épée nue re-
posait sur la table couverte de papiers.
Il était en train de passer, sans l'aide
d'aucun de ses valets de chambre, une
de ces cottes de mailles légères qui se
peuvent porter sons les habits.

Le costume qu'il venait "d'ôter pour
cela,,. et qu'il .allait endosser de nouveau,
était un habit de cour en velours noir
sans ornements. Son cordon des ordres
pendait à la pomme d'une chaise.

 , . (A suivre.)

Etude de M» ROGHEFORT
avoué à Trévoux

Extrait des minutes du greffe
de la Cour d'Appel de Lyon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FBA.NÇAIS

Audience publique de la
quatrième chambre de la cour
d'appel de Lyon, jugeant cor:
reçtionnellement.,.du jeudi sept
juillet mil huit cent quatre-
vingt-douze.

Entre Monsieur le Procureur
général".

Et Navoret (Pierre), négo-
ciant en vins, demeurant à
Mézériat. (Ain),

Appelant d'un jugement du
Tribunal correctionnel de Tré-
voux du vingt-cinq mai mil
huit cent quatre-vingt-douze
qui, en vertu des articles 373
©t 463 du code pénal, con-
damne Poncet à cinquante
francs d'amende et la dame
Granger à seize francs d'a-
mende, les condamne en outre
conjointement et solidaire-
ment à payer audit Navoret la
somme de trois cents francs à
titre de dommages-intérêts ;
les condamne de plus solidai-
rement aux dépens,

Pour avoir, par une lettre
anonyme reçue au Parquet dé
Trévoux le deux février der-
ïiier, dont la dame Granger
s'est reconnue l'auteur et Pon-
cet l'inspirateur, fait une dé-
nonciation calomnieuse contre
Navoret (Pierre) en l'accusant
iormeliement d'avoir de com-
plicité avec sa cousine la daine
veuve* Vàissière, assassiné le
sieur Vaissière, mari de cette
dernière, en l'année mil huit
Cent quatre-vingt-sept en le
précipitant du haut des esca-
liers de sa maison, ainsi que
cela est d'ailleurs énoncé et
spécifié audit jugement,

Partie civile, plaignant pré-
sent à la barre de la csur,

Et I» Poncet dit Frachet
(Jean-Louis), âgé de trente-
huit ans, né le trente un oc-
tobre mil huit cent cinquante-
trois, à Saint-Didier-d'Aussiat,
arrondissement deBourg(Ain)
fils de Jean-Pierre et de Ma-
rie-Josephe Guiehardon, grai-
netier et. débitant, demeurant
à Mézériat (Ain),

2° Corsin (Louise-Marie-
Léontine), femme Granger,
âgée de vingt-neuf ans, née le
quatorze décembre mil huit
cent soixante-deux, à Saint-
Cyr-sur-Menthon, arrondisse-
ment de Bourg (Ain), fille de

Joseph et de Marie-"Virginie
Ponlhus, journalière, demeu-
rant audit Mézériat,

Intimés non détenus pré-
sents à la barre de la cour.

La causé appelée à l'au-
dience publique dû cinq juil-
let courant, M. le conseiller
Cuaz a fait le. rapport.

Il a été lidonné lecture des
pièces de là. procédure.

Les prévenus interrogés par
M. : le président ont fourni
leurs réponses.

M° Jacquier, avocat, a sou-
tenu l'appel et la plainte de
Navoret, partie civile, 6t a
conclu à la réformation du ju-
gement et à l'adjudication des
conclusions par lui prises en
première instance.

La cause, a été renvoyée
contradictoirement à l'audien-
ce du six du même mois, en
laquelle audience publique
M» Francisque Rive, avocat, a
présenté la défense du préve-
nu Poncet et a déposé des
conclusions signées de ce der-
nier, qu'il a développées, ten-
dant à ce qu'il plaise à la
Cour, recevant, en tant que de
besoin, Poncet. incidemment
appelant du chef du jugement
qui l'a condamné à des répa-
rations civiles.. Dire que le
sieur Navoret est non receva-
ble, en tous cas mal fondé
dans son, appel principal, l'en
débouter ; — Décharger Pon-
cet de toutes lés dispositions
et condamnations contre lui
prononcées, à titre de répara-
tions civiles; — Condamner
enfin Navoret à l'amende et
aux dépens de j première. ins-
tance et d'appel.
, M«. Ravinet, avocat du bar-
reau de Trévoux, a présenté
la défense de Corsin (Louise-
Marie-Léontine) .femme Gran-
ger, et a dépesé des conclu-
sions signées par cette der-
nière, qu'il a développées,
tendant à ; ce qu'il plaise à la
Cour, recevant, en tant que
de besoin, la dame Granger
incidemment appelante du
chef du jugement qui l'a con-
damnée à des réparations ci-
viles ; — Et statuant tant sur
l'appel principal que sur l'ap-
pel incident ; — Dire que le
sieùr Navoret est non receva-
ble en tout cas mal fondé
dans son appel principal, l'en
débouter ; — j Décharger la
dame Granger de toutes les
dispositions et condamnations
contre elle prononcées à titre,
de réparations civiles ; — et
condamner Navoret à l'a-
mende de son appel, ainsi

qu'aux dépens de première
instance et d'appel.

Monsieur Roullet, avocat
général, a résumé l'affaire et
a conclu à la confirmation du
jugement.

La cause a été renvoyée
contradictoirement pour ' la
prononciation de l'arrêt, àl'au-
dience d'aujourd'hui, en la-
quelle il a été rendu l'arrêt
suivant :

Considérant qu'un jugement
du tribunal de police correc-
tionnelle de Trévoux. à;; la
date du vingt-cinq mai mil
huit cent quatre-vigt-douze, a
condamné Poncet à cinquante
francs d'amende et la femme
Granger à seize francs d'a-
mende, pour délit de dénon-
ciation calomnieuse envers Na-
voret et, statuant sur la de-
mande de Navoret, partie: ci-
vile, les a condamnés soliçlai-
remement à lui payer; l'a
somme de trois cents francs à
titre de dommages-intérêts,

Considérant qu'à la date du
deux.juin mil huit cent qua-
tre-vingt-douze, Navoret a fait
appel de ce j ugement,

Considérant qu'à la date du
cinq juillet, Poncet et la fem-
me Granger ont déchiré par
dés conclusions prises à la
barra de la cour, interjeter
appel incident du chef de ce
jugement qui lésa îondamnés
à des réparations civiles.

Sur l'appel incident,
Considérant que l'artic!e203

du code d'instruction crimi-
nelle est formel et qu'il' ne.
fait aucune exception pour
l'appel incident à la disposi-
tion par laquelle il prescrit
d'appeler dans les dix jours
au plus tard après celui où
le . jugement du tribunal de
police correctionnelle a été
prononcé sous peine de dé-
chéance d'appel,

Considérant que Pbneat et
la femme Granger, condamnés
par le jugement du tribunal
de police correctionnelle de
Trévoux, du vingt huit mai
mil huit cent quatre-vingt-
douze, n'ayant pas fait appel
dans le délai voulu, leur appel
n'est pas recevablo.

Sur l'appel de Novaret, par-
tie civile,

Sur le principe de la respon-
sabilité et sur ht quotité dés
dommages-intérêt? .

Adoptant les motifs et la
décision des premiers juges,

Considérant néanmoins ;que
la poursuite dirigée oontreNa-
voret ayant été publiée par la
voie de la pressé, il est juste
qu'il puisse faire connaître par

les mêmes moyens la condam-
nation prononcée contre les
auteurs de la dénonciation ca-
lomnieuse dont il a été l'objet,

Considérant qu'il y a lieu
dès lors de faire droit aux
conclusions de la partie civile
à cet égard. :

Par ces motifs,
Là cour, après en avoir dé-

libéré, dit qu'il a été bien jugé,
mal appelé, confirme le juge-
ment du tribunal de police
correctionnelle de Trévoux, en
date du vingt-huit mai' mil
huit cent quatre-vingt-douzo.

Dit toutefois que lé présent
arrêt sera aux. frais de Poncet
et de la femme Granger, soli-
dairement inséré dans un nu-
méro du journal l'Echo de
Lyon, sans que le prix de la-
dite insertion puisse dépasser,
la sommé de cent francs, et de
plus dans un journal du dé-
partement de l'Ain, au choix
de Novaret, ...

Condamné Navoret, partie
civile en tous les dépens de
première instance et d'appel
sauf son recours contre Pon-
cet (Jean-Louis), dit Fiachet
et Corsin (Marie-Louise-Léon-
tine) femme Granger, qui en
resteront définitivement et so-
lidairement tenus,

Liquide lesdits dépens, sa-
voir ceux avancés par l'État
à quatorze francs quatre-vingt
dix centimes et ceux avancés
par Navoret, partie civile à
cent dix-neuf francs vingt cen-
times, outre le coût minute dû
présent arrêt,

Fixe à l'égard de Poncet
(Jean-Louis); dit Frachet et'da
Corsin (Louise-Marie-Léonti-
ne), femme Granger, la durée
de la contrainte par, corps, au
minimum déterminé par la
loi. ;

Etaient présents elsiégéaient
Messieurs Talion, président,
chevalier de l'ordre national
de la Légion d'honneur, Ja-
comet, aussi chevalier de l'or-
dre national de la Légion
d'honneur, Cuaz et Pugeault,
également chevaliers do l'or-
dre national, de la Légion
d'honneur, tous trois conseil-
lers, de Richëbourg, avocat,
le plus ancien dans l'ordre du
tableau de ceux présents à la
barre do la cour, Roullet, avo-
cat général, assistés du gref-
fier Henry.

Messieurs Jacomet et de Ri-
chëbourg appelés par néces-
sité pour compléter, le pre-
mier d'une autre chambre, en
remplacement des autres mem-
bres de cette chambre et des
autres membres de la cour,

tous légitimement empêchés.
Signé. à la minute : Talion,

jacomet, Cuaz, Pugeault, dé
Richëbourg et Henry.   ,

Enregistré à Lyon le vingt
et un juillet mil huit cent
quatre-vinÉt-dôuzë, folio quâ-
rante-quatire, case vingt-qua-
tre, reçu iûn franc quatre-
vingt-huit centimes.— Signé :
Gallard. i ' ' .

En conséquence,' le prési-
dent de la1; République, fran-
çaise mande et -ordonne à. tous
huissiers, sur ce requis,, de
mettre las : présentes à exécu-
tion, '.'

Aux procureurs généraux
et aux. procureurs delà Répu-
blique près; les tribunaux dé
première instance d'y tenir la
main,
. Et à. .tous' les. commandants
et officiers ; de la force publi-
que de prêter, main-forte lors-
qu'ils en seront légalement
requis.

En foi de quoile présent ar-
rêt a été sijgné comme il a été
dit ci-dessus.
Pour expédition conforme :

Le greffier en chef,
Signé : WIDOR.

Pendant les Chaleurs

Buvez à vos repas le

G1ÏSTAL BÏÏLLY
. Eau très efficace contre gas-
tralgies et dyspepsie.

GRADE S0U1CE DE COUZâN

Eau de, table gazeuse [
Pour jouir du tarif réduit,

s'ad. quai Saint-Vincent, '35,
Lyon. c o.

PAPIERS PEBT8
Immenses assortiments nou-

veaux

E. MEY8dNNIËft«
77, avenue de Saxe (Brotteaux)

Envoi d'échantillons. Prix
réduits

Misa en vente de soldes et
de coupons à des prix: sacri-
fiés. — Pour ces occasions, il
est urgent de fournir des me-
sures exactes.

....
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En vente chez les principaux libraires et
à l'AGENCE FQUB.NIER, 14, rue Confort,
Lyon, l'Annuaire général du Commerça
do Lyon et du département du Rhône
(Indicateur FOURNIER),le plus important
dex annuaires de province ; plus de 2,500
pmg.es, plu* de 100s000 ftdîMsw,
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Trifaïl.....,,,
Alpines......... 146 £0
Tûarsis......
Lanteira ;
Huta-Bankowa. . . ,
Gh.Croix-Pâquet
G. 1. tr. ef en. a. f. 92 50
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N. -H. Hongrois
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Lots Turcs...... .. .
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Tabacs...,. i... 382 50
Panf.aaa .. ..
Ghè«pj.fl3 Londî.5 15 1/2

— à vue f-.'j .'.., ..
u/Bar;..  .. » . .
Péterai»

— Vienne. .... . .
— Amst..., ... ..

3 0/o franc, n... .. ..

§is mÈmm w moi i FH

?sris, 28 Juillet (» h. soir)

HUILES DE COî^ZA

Gourant.... 64 25,
Août £4 50
4 derniers ,.,.... 55 75
4 premiers 56 75

Tendance ferme.

HUILES DE LIN

Courant. 48 .
Août 46 25
4 derniers 46 75
4 premiers 47 25

Tsndance.

SPIRITUEUX 90- l'h.

Gourant, . .. . . . . [ 50 50
Août 48 ..
4 derniers 43 50
4 premiers 43 ..

Tendance ferme.

SUCRES Blancs a» 3

Gourant ,37 25
Août 37 35
Septembre 37 35
4 d'octobre...... 36 35

Tendance soutenue.

SUCRES Roux 88»

Dispon. de- 36 25 à 38 50
Tendance calme..

SUCRES Raffinés

Dispo.de à 104 .

FARINES 13 marques

Gourant 51 75
Août „. 51 80
4 derniers 52 25
4 de novembre.. 52 60

Tendance calme.

BLÉS (100 kil)

Gourant 22 60
Août 22-00
4 derniers ... . .- Vi 25
4 de novembre.. 23 75

AVOINES (100 M.)

Gourant 15 40
Août ,. ., i5 60 :

4 derniers 16 3î ',
4 de novembre,. 16 70

Tendance soutenue.
Marque Corbeil,. 55 -.

gSiOfflSîf DES SOIES OS Lïûit
Du 28 Juillet Ï892-
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BALLOTS PESÉS

6|Trames. »»»1»»»»'»»» :4'9
50Srèges. 1 » » 1 » » 2 10 35 11 » 2800

» Diverses »»»»»»»»»»» -»

6S 1 » i> 2 » » 2 10 35 11 » 0279

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 4077
Ballot» pesés depuis le 1«.» du moi» 2^31
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du 26 Juillet 1892

Bœufs.— Amenés, gMf; vendus, 2046; poids
moyen, 343; 1» qualité, 154; 3' qualité, ]40 ;
3' qualité 110. — Prix extrêmes, de 110 â 160. '

Vaches.— Amenées, 768; vendues, 583; poids
moyen, 240 : 1» qualité, 150; 2° qualité, 132 •
8" qualité, 104. — Prix extrêmes, de 100 à 160. '

Taureaux.— Amenés, 2 ?8; vendus, 169 ;- poids
moyen, 405;.: ' 1" qualité, 136 ; 2* qualité, 112 
8" qualité, 98. — Prix extrêmes, de 9.2 à 130. ' '

i-eaum; — .Amenés, 1821; vendus, 1262; noids
m<jy*n,/9 : .!'« qualité, 150,; 2- ouaiitè. 136 ;
S* qualité, 126.—-, Fris extrêmes, de 80 à 160.

Moutons. — Amenés, 13,685; vendus, 10 980 •
poids moyen, .20 ; 1» qualité, . 192 ; 2». qualité! 172;
3« qualité, 15b. — Prix extrêmes, de 140 à "200.

Porcs. — Amenés, 4,875 ; vendus, 4,857; poids
moyen 77 ; 1» qualité,- 150 ; 2» qualité, ^148 ;
à' qualité, ldfa. — Prix extrêmes, de 122 à 152.

Peaux moutons : 250 à 700.

Vente mauvaise.

CONDÏÏI0N m ill .B'Âilll
du 26 Juillet 1892

Organsins ; 2 ; Poids : 235. — Trames : »
Poids : ». — 8 Grèges : 804. — » Ballots
pesés : ».

Dernier numéro placé 121.
Total du 1" au 26 : 10668 kilos.

Premier arrondissement.— Pouppée Suzanne,
3 mois, rue du Bon-Pasteur, 31, f. 2 h. soir —
Pereuet Mario, 2 ans, rue des Tables-Glaudiennes,
61, f. 6 h. malin. — Epouse Tardy, née Féassph
concierge, 59 ans, rue Tholdzan, 20, f. 4 h. soir.
— Veuve Lacrèpenière, née Richard, devideuse'
62 ans, rue de Grimée, 27; f. 6 h. soir.

Deuxième arrondissement. — "Chanabna Mar-
guerite, domestique, 72 ans, rue Victor-Hugo 17
f. 7 h. matin. — Weil Jacob, 11 ans 1/2, ciaritê
f. 9 h. matin.— Bernard Hubert, agent d'affaires'
63 ans, Hôtel^Dieu, f. 9 h. matin. — Epouse
Joyet, née Gouchon, s. p., 40 ans, Hôtel-Dieu f
5 h. soir.

Troisième arrondissement, — LnStte André
1 mois, rue.de Béarn, 5, f. 9 h. malin.— Aro-aiû
Georges, 1 an, route de Vienne, 57, f. 6 h. soir.
— Michou, cours Gambetta, 54, f. 6 h. matin. —
Barne Augustine, S mois, route de Gênas, 10, f.
7 il. matin. — Bourdichon François, maçon, 58
ans, rue Ghambovet (Montchat), f. 8 h. matin. —
Veuve, Hoffherr, née Ségivalt, rentière, 75 ans
Temple, quai de la Guillbtière, f. 10 li. matin. —
Gérard Pierre, s. p., 73 ans, rue de Bonngj, 75,
f. 2 h. soir. — Veuve Viguier, née Berger, s p
79 ans, rue de Béarn, 31, f. 3 h. soir. — Vi^naî
Augustine, 15 ans, rue des Passants, 1, f. 4 h
soir. — Janin Antoine, jardinier, 22 ans, chemin
de la Vitriolerie, en face le n» 55, f . 6 h soir
Toinet Claude, manœuvre„60 ans, rue d'ÀubiKiiv
5, f 5 h. soir - Mantoux Auguste, 4 mois, route
de. Vienne, 10, f. 7 h. soir.

Quatrième arrondissement. — Jean Dero-
quet, sculpteur, 52 ans, hôpital, f. 2 h. - Jules
tenard, propriétaire, 41 ans, hôpital, f. 3 h —
Epouse Bounay, née Avignant, repasseuse, -38

ans, hôpital, f. 4 h. — Antoine Favre, tisseur,
68 ans, hôpital, f. 10 h. — Georges Vauchez, or-
donnateur, 73 ans, rue Perrot, 5, f. 6 h. soir.

Cinquième arrondissement. — Marguerite
Brosse, sans profession, 55 ans, rue du Juge-de-
Paix, 22, f. 4 h. — Jules Vannèyre, manœuvre,
29 ans, place de Paris, 3, f. 6 h, soir. ~ Epouse
Petit, née Destrès, sans profession, 47 ans, m»
Saint-Etienne, 6, f., 8 h. — François Subrin,
5 mois, rue Viel-Renvorsé, 1, f. 10 h.

Sixième arrondissement. — Jeanne Martin.
9.jours, rue Bossuet, 104, f 8 h.— Alice Bavoux,
5 mois, rue Guvier, 64, f. 2 h.

JOLIE CHAMBRÉ MEUBLÉE à louer
de suite, rue de la Charité, 39. — S'adresser
au concierge.

Le Garant :

JOSEPH GEILLON.


